
<) , 

I 'f .I-\ I I U l'l ~ UN It S 

CON SEIL PROVISO IRE 

1r/PV .815 DE ·r UTE L LE ~Ee£ I Ve..~~~ 1) juin .1957 

1 4 JUN 1&57 FRAlJCAIS 

Ving-tieme sessio11 
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COMPTE REHDU STEHOGRAPHIQ,UE DB IA HUIT CEllT TREIZIEME SEANCE 

Tenue au Siege, a New-York:, 
l e jeudi 13 juin 195.7, a ll~ h, 30 . 

President : M. HOOD (Australie) 

1. .~xamen de la situation dans l e '11erritoire sous tutelle du Nauru : 
rapport annuel sur l 1adn1inistration du Territoire sous tutelle du 
i·Jaui--u ffi-£7 (suite ) 

2 . T~xamen de la situation dans l e Territoire sous tutelle du Tan3anyika. : 
rapport annuel sur lfadministration du Territoire sous tutelle du 
TanGanyika ffi~7 (suite) 

Note : 

(58 p.) 

Le · compte rendu analytique; q\li est le compte rendu of.ficiel 4e . cette. . . 
seauce, sera publie en document milwioGraphie, portant le sym~ole 'i/SR ,813~ 
Les del eGations pourront y apporter les corrections qu'ell es ' juaeront·oon · 
et dont il sera ·tenu compte q.ans ~a . . ;-eg.action definitive qui. :Par attra. en 
volume _im:prime. 
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DElJJANDE D t AUDIENCE DU CHF.i.F MAHEALLE II 

Le E,~IDEN! (interpretation de l 1anglaia) : Avant de passer a l 1ordre 

du jour, j 'att:i.re l' attention du Conseil sur le docui:1ent T/PET,2/L.8 qui est en 

distribution et qui contient une lettre que j 1ai regue ce ~atin du chef Marealle II, 

chef' principal des Wachagga. 

La lettre porte sur sa requ~te d'€tre entendu par le Conseil apropos du 
. 

Tanganyika. 
S'il n'y a pas d'objections a cette demande du chef principal, je vais donner 

lapa~~le au representaot du Royauoe-Uni, 

Sir Andrew COHEM (Royaurle-Uni) (interpretation de l'anglais) ; Je ne 

vois pas d 'objections a ce que l 'on accorde. satisfaction a cette dei:1ande, 

Le PRESIDENT ( interpretation de l 'anglais) : Je pense que le Conseil 

est d'accord. Nous allons seceder a cette dema.nde; les nesures necessaires seront 

pr'ises, 

EXAMEN DE 1A SITUA'rION DANS LE TERnITOIRE SOUS TUTillLLE DE NAURU : Rt\l?PORT ANMUEL 
SUR L'ADMINISTBATION DU TEHRITOIRE sous TUTELLE DE NAUnu (T/1312, 1524; T/L,'J7l) 
/Joint 4 c) de l'ordre du jou!] (suite) 

Sur 1' in, .. {.tation d~P,re!~e11t, M. ·'Joan ,.!!erbert Jones z R,e-pre.s~njan~ specia~ 

pour le Te3:E..i toire sous tutelle de Nauru sous a.dr.1:tnistration a.ustre,lienne , pren.d 

P.lace a la table du Coneeil. 

Discussion ;zenerale (s~ite) 

M. HAMILTON (Austral.ie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Le rapport 

annuel sur le Territoire sous tutelle de Nauru merite, et generaleraent reqoit, 

une attention soutenue,chaque annee,de la part du Conseil; cette annee-ci n'a pas 

ete une exception. 

L' attention accordee au rap-port indi.que 1e prof'ond inter8t que porte le Conse:i.l 

a.we progres de la. population de ce Territoire vers 1 1 objecti:f' du regi1ite de tutclle. 

Cet inte~t reflete l 1 iiriportance accordee plus specia.lement a certains 
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problenes partioulierement diff1ciles qu1 se sont poses dans le Territoire~ 
Les observations constructives faites au cours du debat general a ~rO!)os de ces 
problenes seront d&ient etudiees par le Gouvernement auatralien. Celui-ci, ainsi 

que 1'Administration du Territoire, seront encourages en outre par la. confiance 

et la reconnaissance qu I ont expfimees tant de oei:1bres du Conseil, encore qu' il 
faille reconna!ttre que le debat n'a pas ~ta depourvu de certaines deforr.1.a.tions 
des f'aits. 

Au cours du ·debat general, certains represente.nts se sont referes aux 
resolutions adoptees par l'Asseoblec generale apropos de la question que l'on 

appelle generaler.1.ent "Question de l' accession". 
Il n•est pas necesaaire, bien entendu1 que je presente une fois de plus au 

Conseil l' opinion genera.le de oa. delegation sur ce·tte question. Je voudra.is : 

cependant renvoyer les membres du Conseil awe declarations faites ace sujet dans 

le passe ~ar le representant de l'Auatre.lie, plus pe.rticulierement aux observetions 
faites a la onzieoe session de l'Assemblee et a la dix-huitieoe session du 
Conseil. 

Ence qui concerne l'e.pplication au Territoire de .Nauru de le. reso-
lution 106l~ (XI) de l 'Assemblee genera.le, uo comentaire suppleoenta.ire appara.tt 

dJsirable. Se trouvant devant des difficultes tres reelles pour encourager les 
Nauruans a pe.rticiper toujours plus aux_ ai'faires de l'tle, particulierement aux . ' . . 
affaires politiques; se trouvant egaleoent devant le fa.it que le potentiel 
economique de l'tle,. plus particulierement les ressources en eau, doivent ~tre 

encore detemines; ee trouvant enfin devant des inpondera.bles gui carac~erisent 
. ' 

toute la question de la reinstallation eventuelle de la population de Nau~, 
l 'Auteri te adl:linistra.nte ne sera.i t pas e~ me sure de fournir au Conseil ni a 
l'Asse~blee genera.le une eva~uation de la periode necessaire pour l'acc~ssion 
de ce Territoire a l'autonocie ou a l'indepen~ance, m&ie si nous etions disposes 
a mettre de c6te les objections de principe que nous faisons au sujet des 
recomr.lB.ndations pertinentes de l'Asseoblee. 
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Le representant du Guatemala, dans sa ·declaration; a attire l'attention·S\ll' 
le texte du paragraphe 8 du reaui:te-fait ·~ ·le Secretariat sur la situation a Nauru 
(T/L, 771)- • ' • 

Les nenbres du .Consail constateront que le texte du paraBraphe est en 
contradiction flagran·te a.vec le tex·lie de son titre, et. en coi;isequence 

a.vec le texte de la resolution de l'Asser.tblee d'·ou il a ete tire. '. Il est cla:lr .. 
que toutes les rlesures prises ou enviaagees -par l 'Autorite adttinistrante daas •• 1e 
Territoire sous tutelle de Nauru pour· l'annee en qttestion,ont ete prises ou 

envisagees -dans 1 1 intention de favoriser tous • les objectifs du· :r:egitie· de tutelle. . . . 
En consequence, tout ce que l 1on .trouve dans ·1~ :rapport annuel, tout .ce qui 

a ete dit par le Representant special au aujet tl~ consultations avec les habitants, 

qu' il a' agisse de consul tat ions . d • it1portance . rle.jeure ou d • importance secotidaire, 

de consultations officielles ou officieuses, eu qu'il s'agisae du ieveloppement 

dans lea dor.1e.ines ·politique econot1ique, social ou culturel, tout · cela devre.it 
€tre compria corLte traitant de consultations qui ont eu lieu apropos-de mesures 
prises ou envisagees aux fins de favoriser ces objectifs. 

Aytlnt exprir.1e ces rer.1erc:ler.1ents ·et : donne ces -precisions, je vous prie, 

1lonsi~ur le President, de bien vouloir donner la parole e.u Representant special 
pour qu I il fa.see se. decla:t'ation finale sur Nauru •. 

t • • . 

• M. JONES (R~pr~~entant speciai) (inte~retation de l'anglais) : J'ai 

ecoute avec beaucoup d·•int~ret les COt'!Ltentaires des·· di:f'ferents repreaentants qui . ' . . " , , . 
ont pris part ·a la discussion generale sur le Territoire sous tutelle de Nauru et, 

une fois enco;e, je dois expritter t1a ·reconnaissance 1>our les observations· · construc-
tives et trea ·etudiees qu 1.il~ ont fa.ites dana .. de n~t1breux .cas. • • • 

• • 1· t f i ', • • 

Je voudra.is, -pour cor:1r.iencer, donne:r, ·au Conseil l 1assurance que r.1on gouvernet:tent· 
. . ,· . ' . ' . .. 

a pleineoent conscience dea ioportants ~robleoes qui, ainsi·qu'un ~ertain nombre 

de Lletibres l' ont fait rer.tarque~·, sent etroitettent lies au pr~gres et a la protec­
tion de la. l)opulati~n de N;u~.·· D~ .plus,· mon g6uver~e!,1~nt ~e preoccu-pe de fe.qon· 

• . . . . . . 
conatante et energique de trouver une solution aces problemes. Dans le cadre de . 

la. discussion qui vient de se derouler j 1ai done ete heureux de constater que 

nombreuses sont les questions sur lesquellea l 1opinion de la grande r.tajorite des 
?iter.tbres du Conseil ·et celle de l 1Autorite adt1inistrante sont en i'ait tree 
proches l'une de l 1autre. 
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Ence qui concerne liavenir de la collectivite nauruane, je pense qu'il est 

maintenant bien entendu que l 'Adr.tinistra.tion a toujours parfaitei:1ent compris la 

necessite d'etudier la question a fond, dtentreprendre des consultations et de 

faire des plans le plus longteops possible a l'avance afin de ne pas troubler 

inutiler.ient l' existence de la population et d 'evi ter toute :r4sre ssion dans son 
developper.teot. 

C'est pour cette raison que l 1Adninistrateur a propose au Conseil de gouver­

nenent local de Nauru, quelque ter.ips avant que le Conseil de tutelle lui-ri&le se 

prononce sur la question, que soit etabli un co~ite special du Couseil gui 

s'occuperait exc1usivenent et constar1.nent de ce tres inportant problene, Le 

Conseil de gouvernen1ent local o. adopte cette r.1esurec N' etant pas lui.,nebe aer.1bre 
du Conseil, l'Administrateur n'est pas a vroprenent pa.:rler t1et1bre du Cor.1ite. 

Cependant, en vertu de dispositions speciales, il assiste sans exception aces 
seances et participe aux debats. 
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Pour de nombreuses raisons pratiques, un Comite consultatif mixte compose 

de representants de l'Administration et de Nauru.ans a par consequent ete cree 

afin que des consultations se poursuivent aveo le peuple nauruan. Cette procedure 

correspond, dans une large mesure, a la recommandation emise par le Conseil de 
tutelle. Il est assez surprenant que certeins membres du Conseil insistent pour 

que cette procedure soit maintenant mise en harmonie complete avec cette recom­

mandation. En effet, cela supposerait une participation formelle aux seances 

du Comite special de representants des Phos.Ehate Commissioner~ dent l'on s•est ici 
preoccupe de reduire l 1 influence dans les affaires du Territoire plut8t que de 
1 1accroitre,. 

Le representant de la Syrie, parlant de l'avenir de la population nauruane, 

a declare que 1 1ile de Nauru deviendrait inhabitable dans une quarantaine diannees, 
car elle serait alors transformee en un rocher ste~il& n'offrant aucun moyen de 

subsistance a 1 1homme. Cette declaration pourrait donner 1 1impression que si 
l'on se preoccupe de chercher un nouvel habitat pnur les Nauruans, c'est a cause 

des dommages qui auraient ate causes au potentiel agricole de l 1ile par !'exploi­

tation des gisements de phosphates. Le Conseil, sait parfaitement qu' il n' en est 

rien. La region d'ou le phosphate est extrait n•est pas et n'a jamais ete propre 

a la culture, et lorsque lea gisements de phosphates auront ate epuises,le potentie1 

agricole de 1 1ile sera au moins aussi important qu'avant l e debut de 1 1exploitation 
des gisements~ Si nous envisage ons une reinstsllation de la population, c '1 est 

pr.incipaleroent pour detuc raisons. Tout d 1abord, le niveau de vie des Nauruans 

a, grgce surtout aux benefices retires de l'extraction des phosphates, augmente 
de,telle sorte qu111 a atteint un niveau bien superieur a celui que pourraient; 

leur assurer leurs seules ressources agricoles. Ensuite, la population de l 1ile 
s 'est accrue daris une telle proportion que les ressoUt.ces agri·coles de 1 11:le 
ne pourr.aient :pas lui assurer ne serait-ce m@me qu 1une simple subsistance., 

Le representant du Guatemala a parle de mesures devant garantir l'independance 
de l 'Administration vis-a-vis de la J?Uissance economique des entrepr i.ses de 

phosphates qui, a-t-il dit, ont en fait absorbe cette administration. D~-! t : ~- :,r; . 

le'representant de l'Union sovietique a exprime l 1opinion que le Territoire sous 

tutelle est, en fait, entre l~s mains d~~ British Phosphate Commissioners. Selon 

l'interpretation du representant de l'Union sovietique, l'Administrationnne jouerait 

qu•une sorte de r61e at1xiliaire a cSte des Phosphate COi.mnissioners. Je voudrais 

repondre clairement aux re:presentants du Guatemal.~ d'9 1 1 V~1ion sovietique ainsi 

qu'a tous lea membl:'es du Conseil qui pourraient 

les relations existant entre 1•AdJD.inistration et • . 
~s doutes en ce qui concerne 

.J.·i tish Phosphate Commie sioners 
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que ceux-ci n1exercent aucun contr8le, quel qu 1il soit, sur l'Administration du 

Territoire. Au contraire, ce son~ les activites des Commission~r~ qui sont placees 

sous le controle direct de l'Aclministration et qui sent soumises a. "touteo les lois 

en vigueur dans le Territoire. Pour auti=int qu1il s 1agisse d'activites stricternent 

techniques, les Cornmissiq_~§. sent libr.es d1accomplir leur travail selon les 

methodes de leur choix, mais cette liberte elle-meme est sujette a des restrictions 

importantes. Far e:,cemple, je rappellnrai qu·1 en vertu de 1 1 ordonnance fonciere . 

de 1921-1951, qui regit 1 1 activi'lie des Co~unisE.~ners en ce qui concerne 1 r utili­

sation de terrain:ns contenant du phosphate, il est prevu, entre autres mesures, 

que 1 1Ad.ministrateur a seul le pouvoir de decider quels t~rroins doivent etre 

classes corr.me contenant du phosphate. L'inter~retation selon laquelle lea 

Commission~ constituevaient, en quelque sorte, un ~rganis~e autonorne, est1 

je 1 1affirme, incompatible avec la veritable situation constitutionnelle, politique 
et :eratique, 

Le representant de l'Inde a critique la methode de financement du budget 

car 11 deplore que 1 1Administration depende, a cet egard, des redevances ~ayees 

par- les British Phosphate CommissioE~~ Il a declare que ce systeme n I E:St 

conforme ni a. 1 1intention ni a l'esprit de l'Accord de tutelle. Le representant 

de la Syrie a ~it qu1il ne parvient pas a comprendre pourquoi les _~~ntributions 

payees par 1 1 industrie du phosphate devro.ient @tr~ ad?p'tees .a~. beeoins budgetaires 

de 1 1Adlninistratinn, et le representant du Guatemala a·exprime l 1avis que le 

systeme actuel comporte le risque de voir le bud.2;et territorial soumis a i I influence 
des Commissioners. 

A cet egard, je voudrais dire clairement, une f~is de plus, que 1 1independance 

budgetaire ·de 11Administration vis-a-vis des British Phosphate Commissioners est 

complete et bien reelle. Si la procedure ·adoptee n'est pas courante, c 1est parce 

qu'il a fallu faire face a une situation qui, elle non plus, n'etait pas courante. 

Cependant, le fait que cette procedure Pst inaccoutumee ne doit pas s~ffire, en 
lui=m@me, pour qu 1on la condamne, 
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Ce systeme a fouctionne d1une maniere tout a. fa.it satisfaisante durant 11lusieurs 

annees; en lui-mEhne, il constitue un :progres sur le systeme des redevances qu 1il 

a definitivement remplace. Pour 11exercice 1951-1952 (la derniere annee de 

perception d. 1une redevance d1un shilling pm• tonne), le budget territo11 ial s 'eleva.it 

a 90,000 livres. Avec le nouveau systeme, le budget a gagne en scuplesse et s 1est 

enormement accru; ainsi, en 1952-1953, sous le nouveau systeme, le bud.get a atteint . 
1630000 livres, en 1953.1954, 237,000 livres, en 1954-1955, 304.ooo livres et en 

1955-1956,- l'annee que .nous examinons - le budget se montait a 261.000 livres. 

Cette augmentation considerable du budget territorial et, en consequence, des 

obligations dea Briti~~-~hosgh~Congni?siq~~~ de contribuer au budget montrent 

bien que les apprehensions que semblent eprouver certains membres et les affir­

mations avancees )?ar d 1autres, selon le.squelles le nouveau systeme subordonne 

11 Administration au Brit:l;sh .Phos,phate Commissioner.s..2, son·t entierereent denuees de 

fondement. 

Les ob,se:r:vations formulees _per plusieurs membree du Cpnseil au sujet. du 

Conseil de gouvernement local J.)ourraient donner l ! im1.1ression que la tache du 

Conseil de ~ouvernement local se borne a donner des avis a l'Administrateur. 

Les fai ts., t,els qu' ils sent relates dans le ral)port annuel I prouven·b que ce n' est 

pas le cas. En tout cas, je crois demon devoir, dans cette declaration, . de 

rectifier toute impression fausse qui au~ait pu se creer. Jene cherche pas un 

instant a suggerer que les fonctions du Consetl de gouvernement local de Nauru 

peuvent $tre comparees a celles des organes legislatifs des Etats independants, 

ni que sea pouvoi1"s ne sont pa,s, a l 1heure actuellE} limites. Sur le plan adminis­

tratif, le Conseil est habilite a organiser 1 financei·, J.)artici1)er a toute affaire 

ou entreprise, a executer n1importe quels travaux au benefice des Nauruans1 a 
organiser tousles services publics et sociaux necessaires et a edicter des 

re3lements en ce qui concerne une grande variate de questions; ce ,pouvoir d I edicter 

des reglements est uniquemen-ii assujetti au consent.ement, de 11Administrateur. Comme 

les membres du Conseil le savent, ce COiisentement n I a jamais ate refuse. Les 

fonctions de ce conseil en ce qui concerne le gouvernement local et les fonctions 

consultatives qu'il est encourage a exercer sur le plan plus vaste de la legislation 

territoriale. ne 11e1.,vent :pas, de 1 1a.vis de l'Autorite administrante, 6tre considerees 



MVE/JM. T/PV.813 
.., 12 - . 

comma rest:tictives, et ceci d1autant plus que ce Conseil, comme cela est abondam­

ment prouve par les f~its soumis au Conseil de tutelle, n'a exerce jusqu 1a present 

qu1une faible partie des pouvoirs dont il a ete investi. 

Les fonctions actueJ.les du Conseil de gouvernement local sont suffisantes 

pour lui permettre d1exercer de.ns l'avanir une influence considerable, non seulemev.t 

sur le plan du 0ouverneroent local, mais encore dans le domaine des affaires terri~ 

toriales. Cependant, les membres du Conseil de tutelle se.vent que, malgre les 

espoirs et les encourageme~ts de l 1Autorite administrante, le Conseil da gouver­

nement local n I a pas encore acquis cette influence. Au&sit8t que cct organe sere, 

a m~me d1assurer le plein exercice de ses fonctions actuelles, 1 1Autorite adminis­

trante sera heureuse d1envisager .l 1augment.a'liion de ses fonc-tions et de faciliter 

le-developpement de cette instituti,on, 

Plusieurs membres du Conseil ont fa.it observer qu 1il serait desirable de 

placer le personnel ~auruan a des postes plus eleves de 1 1Administration et de 

11organisation des ~itish Phos12hate .. Coromissioners. Je peux donner au Conseil 
l'assurance que la poJ.itique constarume~t suivie par 1 1Ad.ministration vise bien 

cet objectif. A mesure que les programmes de formation ac-tuellement mis a execution 

doteront les Ne.urua.ns des connaissances techniques_necessaires pout' exercer des 

emplois com~ortant des responsabilites, nous designerons aces postes un plus 

grand nombre de Nauruans. Nais je voudrais souligner qu 'a cet egard, des progres 

seront effect-ues avant tout si les Nauruans font preuve de bonne volonte et s 1ils 

~•avercnt capables d'assimiler l 1 instruction et d1as8umer des res~onsabilites nouvel­
les. Ence qui concerne la recente Ordonnance judiciaire, le Conseil de tutelle se 

~ouviendra quc, dans ma declaration liminaire, j 1avais dit qu 1une distinction tres 

nette sere. etablie entre le judiciaire et 1 1executif. Ainsi., 1 1Admi11istrateur 

sera degage de 11 obliga.tion d1examiner 1es appels. 

Le representant de l 1Inde a demande "comment il se fa.isait que la eompe.gnie 

des Phosphates du Pacifique ave.it acquis lea droits et le titre sur les gisements 

de phosphates 0 et "comment il se faisait que la population du Territoire ave.it ete 
relevee de scs droi ts et titres sur les gisements de :phosphates"• Ensui-te, le re_pre­

sentant de l 1 Inde a declare cependant que "que ceci a.it ete ei'f'ectue a.vec ou sans 

le consentement de la popula.tionJ cela n'ava.it, a ses yeux, aucune importance''• 
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Il semble done inutile de potU:'stlivre la question. Tou·~ef'ois , le· J.te,presentent d3 

l 1Inde aura etudie la declaration que j 1ai faite, sur cette question et les 

vroblemes connexes, a la quetorzieme session du Conseil de tutelle; il se sera 

done rendu cempte que cin·quante et tu1 ans se sent eaoules depuis l' evenement dent 
il a pa.rle, 

• Le representant de l'Inde a. egalement indique au Couseil de tutelle ses 

opit1ions sur l '1\.ccord signe le 2 juillet 1919 par les Gouvernements de · la 

l'Iouvelle-Zelande, du Royaume-Uni et de · 1 1 Austr alie. C I est a -tort qu ta plus'ieurs 
a ,,. 

reprises il s 1est refera, dans sa declaration, :a; ce qu 1il a appele 11l'Accord des 
phosphates" . LtAutorite ad..rninistrante···n•utilise :pas ce titre qui ' semble -avoir ete 
lance par le representent de ·l 2Inde lui-m@me. Cet Accord a i)our titre habituel 

(titre qui a 1 1avantage de ne creer aucun malenteridu sur le cont·enu du document) : 
111 'Accord de Nauru 11

• • • 

Le representant ·de 1 1Inde a declare au Conseil de tuteJ:~e que les disposition 

administrotives de l'Accord de Nauru avaient ete sijpplanteos.. pa~. celles de l'Accor 

de tutelle et, a cet egard, il 'a attire !'attention sur l'Article 103 de la 
Charte; il a egalen1ent- affirms que •1•11es • dispositions relatives a 1 ~exploitation" 

que 1 1 on t11ouve dans l '-Accord de Nauru doi vent egalement gtre considerees comrne 

affectees par l 1Aceord de tutelle, notamment par 11article 5 de cet Accord qui a 

trait a la preservation des droits sur les terres autochtcnes. 



TS/SN 
T/PV.8lj 

- 16 ... i,1. Jones (ReEresentant special) 

Poux· conclure, il a dit qu 1il jugeait que le maintiei:l en vigueur de l'Accord 

de Nauru etait 0 aouteux etant donne le changement de circonstancea". Apropos 

de cette allusion a l'article 5 de l'Accord de tutelle, je voudrais rappeler au 

Conseil g_ue la partie pertinente de oet article oblige l'Autorite administrante 

a "faire en sorte qu 1aucun droit aur les ter.res indigenes en faveur de toute 

personne qui n 'est pas un habitant autochtone de Nauru ne soi·b cree ou transfere, 

sauf avec le consentement de l'autorite publique competente". 

L'Accord de Nauru qui, entres autres, conferait certains droits aux British 

Phosphate Commissioners, est entre en vigueur - le Conseil le sait parfaitement, 

depuis cette date, Les droits auxquels semble s•~tre ref6re le representant de 

1 1Inde ont done ete crees auparavant et n'ont pas ete transferee depuis 1 1adoption 

de 1 1Accord de tutelle, en 1947. On ne voit done pas clairement comment le 

representant de l'Inde a etabli que les dispositions de l'Accord de tutelle 

relatives a la creation ou au transfert des droits ont ete violees. En outre, 

etant donne gue les lois de Nauru elles-m~mes confirment lea droits des British 

Phosphate Uommissioners, on ne vo:i.t pas tres bien comment le representant de 

l'Inde est arrive a la conclusion que toute meaure qui a ete prise n'a pas ete 
approuvee par 1 1autorite p~bliqµe competente. 

Dana la mesure ou le representant de 1tinde a exprime !'opinion gue les 

dispositions de l'Accord de Nauru ont ete remplacees par celles de 11Accord de 

tutelle, et dGns la mesure ou, ace propos, 11 a invoque l'Article 103 de la 

Charte des Nations Unies, je voudrais rappeler au Conseil 1 1opinion autorisee 

de l'Autorite administrante, selon laguelle les dispositions de 1 1Article 80 de 

la Charte sont plus pertinentes que celles de l'Article 103, L'Autorite adminis­

trante est convaincue, en outre, qu 1il n'y a pas o.onflit d 1obligatior.s,objet de 

l'Article 103. 

La question de savoir si le Conseil de tutelle regoit des renseignements 

suffisants sur le fonctionnement ir1terieur des Ja9i tish Phosphate Commissioners 

a egalement ete posee c La position de 11Autorite administrante a cet egard a ate 
bien prccisee lJe,:-:l nc1i~: .. iemen·t;c, L'Autorite administrante est pr~te a communiguer 

au Conseil des <1:-r.i:•if>·:.:s l'elati ves aux guanti tes de phosphate exportees de l' tle, 

a la destin~ ~:10:1 2 ~ a J.a valeur de ces phosphates. Ces renseignements figurent 

dans chague rappor.ij anr.uel, conformement a ! 'article 5 de l 1Accord de tutelle. 

L1Autorite ·administrante estime que ces informations sont suffisantes pour permett~e . 
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1,1. Jones, ,(flepreaentant special) 

au conseil de mener sa t8che a bien •. J 1ai deja dit, et mes declarationa trouvent 

leur confirmation dans les rapports annuels1 que les redevances et autres paiements 

effectuea directement auxNauruana ou dana leur int6r$t propre, ne dependent 

nullement des prix des phosphates et n'en subisaent pas 1 1influence~ 

On a note que certains membres ont laiaae entendre, une foie de plus, que 
. . 

les British Phosphate Commissioners realisaient dee benef1.ces tau cours de leurs 

operations. Le bilan des British Phosphate Commissionera,verifie par lee 
---,; I 

commissaire~ au compte et qui figure a la page 61 du r a~>port annuel, montre 
. 

que ce n'est pas le cas. Ence q~i aoncerne les · stocks de phosphate detenus 

par les British Phosphate Commissioners en Australie et en Nouvelle-Zelande, 

je tiens a attirer !'attention du Conseil sur le fait que ces phosphates ne se 

trouvent pas dans un centre seulement de distribution, mais dans plusieurs. 

En outre, ces stocks, qui proviennent des exportations de phosphate des Ocean and 

Christmas Islands de m~me que de Nauru, ant diminue de plus d'un million de tonnes 

au cours des deux dernieres annees. 
Je comprends les orateurs qui ont dit gu'il et~it necessaire d'encouraser 

le developpement de l'agriculture et de 1 1industrie de la p~che, maia jepenoe 

que lea critiques formulees par un ou deux reprosentants montrent qu 1ils ne . . . 
comprennen~ pas nettement les realites de la situation dana le Territoire, nou 

plus g~e ~es efforts deployes p~r l'administration dans ces domaines. Ce n1est 

pas la premiere foia, mais la seconde, que l'Administration a tente d'interesser 

les Nauruans a la creation d 1une industrie de la p~~he et les mesures pri ses 

pour developper le potentiel agricole limite de 1 1t1e devraient main-tenant 

$tre connues .de tQua les membres du Conseil. L'Administration continuera 
de faire tout ce gui est possible, compte tenu dee ·~irconstances, pour developper 

a la fois la p~che et l'agriculture. Cependant, sans parler des difficultes 

materielles que 1 1on connatt, le succes ou l'echec de tels ef~orts dependr~ 

dans 1 1avenir, comme dans le passe, pour une bonne part, de la reaction des 

Nauruans eux-m~mes. 

Dano le doinaine de la sante, de nombreux membres du Conseil ont exprime leur 
satsifaction pour ce qµ'avait fait 1 1Administration et pour les services de 

sante fournis ·a la population. Cependant on a exprime quelque inqµietude quant 

a la frequence de la tuberculose dans le Territoire. Je puis assurer le conseil 

que 1 1A1ministration est parfa1tement consciente du fait qu'il est· necessaire de 

prend.re toutes les mesures propres a eliminer oette maladie de l 1ile. 
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lli,_ Jones (Representant special) 

En fait, c'eat la raiaon pour laquelle, ainsi gue de nonibreux menibres l 1ont 

compris, des dispositions ont ete prises pour qu•une equipe de la New south Wsles 

Anti-Tuberculosis Association ae rende dans le Territoire, Au cours de 

l'attaque conc~rtee dont le probleme fait l'obJet, on ne negligera evidemment 

aucune des possibilites nouvelles gui a1offriront pour donner aux Nauruans une 
edttcation concernant la pratigue d 1une hygiene elementaire • . ra question de 

savoir si les services d 1un apecialiote en tuberculose resident seront neceasaires 

dans l'tle est bien entendu d'ordre technique et elle sera reglee en temps opportun 
par les autorites competentee, 

Nombre de representants ont marque leur satisfaction pour lea progres 

accom.plis. dans le domaine de 1 1eneeignement primaire et secondaire. · Je suis 

certain gue l'Autorite administrante trouvera la un encouragement. Cette derniere 

attache une grande impo~tance a 1 1evolution eurvenue d?ns ce domaine et ·elle 

a' efforce, en particulier, de donner aux Naurua110 les connaissances techniques 

et autres, ainsi que l'experience, ce qui facilitera leur participation a 
l 1administration du Territoire et assurers a l'avenir leur bien-$tre economigue, 

dana le cas ou leur collectivite devrait etre reinstallee ailleurs. 

Certains repr6sentants ont estime gu'un cycle .complet d'enseisnement 

secondaire devrait @tre cree dans le Territoire m@me. Je puis dire, a cet egard, 

que des que l'Autorite administrante eatimera qu'il y a suffisamment d1etudianta 

pour justifier le recrutement de personnel complementai11e et les investiesements 

conaiderables qui en decouleraient, elle ajoutera des classes au cycle secondaire 

pour mener les eleves jusqu'au matriculation standard. Dans 1 1intervalle1 on 

continuera d 'accordei· des bourses d I etude aux Nauruans pour leur permettre ~ 1 obtenir 

un Intermediate Certificate et d1aller en Auetralie:pour_y continuer ieurs etudes 
secondoires. 

L1Autorite administrante, comme dans lea annees precedentes, examinera avec 
le plus grand soin les observations et les sugaestions gui on·t ete presentees 
au Conaeil par l 1UNDSCO, 

Pour conclure, je tiens a redire combien je euis reconnaissante aux membres 

du Conaeil pour leurs no1nbreux et interessants commen-1:ia.irce et pour 1 •a.mabilitc 

et les egards donu j 1ai ate 1 1objet au coura de la discussion au l'apport au 
Conseil de tutelle. 
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1-1. JAIPAL ( Inde) ( interpretation de l 'anglais) : J' ai suivi ti1 es 

attentivement la r.oponse du Representant special et j'etudierai certainement 

lea observations qu 11l a faites au sujet de l'origine de la situation actuelle. 

Toutefois,les explications fournies apropos· de certains points souleves par ma 

delegation n'ont pas fait toute la lumierc desirable. Je crois toutefois avoir 

compris l 1observation principale du Representant pp~cial, a savoir que les droits 

concernant .les phosphates ont e'te transferee avant l'entree en vigueur de 1•Accord 

de tutelle et que, par consequent, en · vertu de 1 1Article 80 de la Charte, ces 

dispositions demeurent valables, ce qui est parfaitement'.logigue. Dans cea 

circonatances, les dispositions de 1 1article 5 de l 1Acoord de tutelle ne peuvent 

avoir qu'un sens extremement reatreint, 

J 1ai egalement constate que, selon le Representant special, il n'y a pas de 

conf'lit d'obliga.tions au seno ile l'Article 103 de la Charte des Nations Unies. 

Ce sont la des guegtions d 1interpretation et, si c'est necessaire ma 

delegation envisagera 11utilite pour 1 1Assemblee de renvoydr la question a la 

Cour internat1onale de justice, conformement a l'Article 96 de la Charte. 
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Le PREGIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil a termine 

l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle de Nauru et i l doit 

maintene.nt nommer un Comite de redaction. 

Je propose que ce Comi te soi t compos~ des representants du Guatemala, 

de 1 1I talie, de 1 1Union sovietique et des Etats-Unis. 

o 1il n'y a pas d 1objections, il en sera ainsi decide. 

Il en est aj_nsi decide. 

M. Jones. Represen·tant s:peci~ se retire. 

EXJJ.~N Dill Lil 8ITU./.TION DAN3 Ii.! TERRITOIBE 80US TUTELlli DU TliNGANYIKA : Rt\PPOHT 
ANNUi~L ;~UR L 1ADMINIS'J.1RATION DU T~HRITOIRE SOUS TU'11ELLE DU TANGANYIKA (T/1286, 
1304, 1317, 1318; T/L .'772) Lpoint 4 a) de l ' ordre du joui] 

Sur l 'invitation du Pr~sident, M. Fletcher-Cool{e, Hepresentant special 

pour le Terri toire sous tute'il~ ... ~2u Tanp;anyika sous administration bri te.nnique, 

prend place a la table du Cons~il . 

.M . JJ).IPJ~L ( Inde) ( interpretation de l 'anglais) : Avant la fin de la 

seance de ce matin, j'avais indique mon intention de poser quelques questions 

sur l 1exercice des libertes publiques dans le Territoire. Ainai que l'AutoriU 

administra11te s 1en doute, nous attachons beau~oup d 1importance A cette question, 

non seulement parce que l'exercice des libertes publiques est garanti par liAccord 

de tutelle, mais egalement parce que, si ces libertes n'existent pas dans le 

Territoire, .les elections generales ~ venir seront depourvues de sens. En vertu 

de l 1Accord de tutelle, la seule limitation imposee est celle du maintien a~ 
ltordre. Ce matin., le Represente.nt special nous a dit qu•il avait ete necessaire 

de prendre des mesures contre certaines sections de la Tang~nyika African National 

Union, en vertu de la l oi sur les societes. Ila ajoute, je crois, qu'il sere.it 

dispose ~ donner au Conseil des exemples de ce ,qu til a appele "une usurpation 

d 1autorite de la part de aes seations". Nous voudrions obtenir des details~ 

cet egard. Quelles sont les methodes employ~ea par ces sections et quelles en 

ont ete les consequences? Y a-t-il eu rupture·de 1 1ordre public? Quel a et~ 

le non~re des personnes condamnees et quelle a ete la nature des condamnations 

prononcees? 
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M. FLETCHER-COOKE (Repr,sentant special) (inter~r,ta~ion de l•anglais) : 

La r~ponse ~ cette question peut dem~nder une bonne partie du temps d.u Conaei1. 

En effet, la liste des questions que je pourra±s, ~ juste titre, evoquer d.ans ma 

reponse au representant de l•Inde est assez longue. 

Je crois qu 1il serait bon que je parle d 1abord de la section de la Tanganyika 

African National Union de Korogwe, dans la province de Tanga, dont l'enregistre ... 

ment, ainsi que je l'ai indique ce matin, a et~ annule le 15 janvie~ Le 

Registr_ar of Societies a decide d 1annuler 1 'enregistrement de cette section de 

la TAI11U pour les raisons sui vantes. En premier lieu, elle avai t adopte pour 

politique d~ grossir les doleances de la population, m~me celles concernant des 

questions tr~s secondaires et quel qu •en so.it le caract~re, c •est-a-dire les 

doleances concerne.nt des questions de bornage de proprietes, mettant en cause 

quelques personnes seulement ou oubliees ~epuis longtemps. Dans un au~re cas, 

cette section de l a TP .. NU a essa.yo ~ remp~cher une scierie d' enlever dee arbres 

qui, pourtant, avaie~t ete abattus avec 1 1assen~iment du Service forestier. 

Dans tousles cas, il s 1agissait d'un mepris des lois ou d'une ingerence dans leur 

application. 

En octobre 1956, des reunions publiques non autorisees ont ete organisees 

pour susciter une opposition au projet tr~s necessaire de conservation du sol 

entrepris par J.es autorites autochtones legalemcnt etabl+es. En outre, cette 

section avait egal ement procede illegalement a dee collectes, cc qui avait oblig' les 

autorites de police~ lui donner un avertissement tr~s serieux. 
·, , 

En novembre 1956, un membre de la TANU a effectue une tournee dans le district, 

en declarant que la TANlJ etait-maintenant le gouve!·nement du Territoire et que 

nul n'etait plus te~u d'obeir au gouverr.ement qu aux autorites a.utochtone~. 

Malgre les avertissements donnes, cet homme a ete autorise par son organisation 

A poµrsuivre _sa. eampagne; la section a done partage la responsabili te de ce delit 

pour leqttel le coupable a ete ar~$te et condamne. Je regrette de ne pouvoir donner 

au repre~entant de ~'Inde le renseignement qu'il a demande quanta la nature de la 
I 

condo.mno.tion prononcee .. 

Il est, je crois, interessant de noter qi.le lea trava1.1x afferents A ce projet 

de conservation du sol, indispensab~es au bien-~tre du Tanganyika, se sont trouves 

au point mort penc1ant ces evenemen-ta et qt1. 'il en a et~ ainsi, ~na une region clu 

district de Korogwe, pendant le proc~a de cet homme. 
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M. Fletcher-Cooke (Representant 
I • sp~cial) 

On a estime qu'il y avait lA une epreuve de force entre le gouvernement et la 

TANU. Apr~s la col'ldamnation de ce membre de la TANU, celle-ci n •a rien fai t pour 

l'expulser ou le radier de la lis~e de ses adherents. D1autre part, assez longtempe 

apres, des avocats, agissant au nom de la TANU, ont laiss~ entendre au gouvernement 

que, si cet homme etait expulse, le gouvernement serait peut-$tre pr$t A. accepter 

a nouveau l'enregistrement de la section de Korogwe. Je n•ai pas besoin de faire 

remarquer aux membres du Conseil qu 1un tel marchandage est tout~ fait diff~rent 

d 'un d~aaveu spontane prononce immediatement au moment de la condamnation 

je le r~p~te, a ete rendue par des tribunaux legalement etablis, 

L 1enregistrement de la section du district de Handeni a ete annule le 

~ qu.1., 

17 avril 1957, En septembre 1956, le representant local de la TANU a provoque une 

agitation dont le but etait de faire deplacer une autorite autochtone; il a ete 
appuye dans son action par le president de la section de district d~ la TANU. 

Au cours des mois suivants, le president de la sous-section a declare en public 

que la population de la region ne devait pas respecter la loi sur les riserves 

en cas de disette en ce qui concerne les plantations de cassave et de sorgho. 

J 1indique en passant que cette loi a fait davantage que toute autre mesure 

pour aupprimer d.ans le Territoire la menace de famine, ~tant donn~ que la cassave 

resiste ~ la fois a la secheresse et aux sauterelles. 

Deux mois plus tard, au cours de la m~me annee 1956, des dirigeants de la TANU, 

dans une autre region du m~me district, ont encourage l'opposition a la loi 

sur lQs reserves en cas de disette, pour cette raison specieuse que la ~oercition 

est contraire a la digniti humaine. Ils ont invoque ind*ment, de l•avis du 

@ouvernement du Tanganyika, la ~claration des droits de l'homme ~ 11appui de leur 
opposition a toutes les lois sur la culturet 

Au cours du m~me mois - decembre 1956 - le pr~sident de la sous-section a somme 

un homme a se presenter avec sa fille au bureau de la TANU "pour y ~tre poursuivi'' 

et il l 'a menace de l 'arr~ter Si cette sommation de la TANU - qui, bien entendu, 

n•etait nullement legale - n 1~tait pas respectee. Cet incident e. entratnd l•arres­

tation du president qui avait delivre cette sommation et il a ete condamni par la. 

suite. Bien qutau moment de sa condamnation il ait demissionn~ de la TAifil, le 

delit a ete commis alors qu 1il en faisait encore partie. 

I 
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M. Fletcher-Cooke (Representant 
sp<§cial) 

Je dispose ici de details sur les trois autres sections dont j'ai parle: 

celle du district de Pangani, dont l•enregistrement a ete annule, et aelles de 

Lushoto et Kondo Irangi, dont l•enregistrement a ete refuse. Je suivrai les 

directives du President et je lui demandera.1 de m·'indiquer s 1il desire que je 

continue~ donner les details 'de ces incidents, ce que je suis dispose a faire 

si je n t e.buee pas ainsi du temps du Conseil. 

·1e PRESIDENT t interpretation de l 'angle.is ) : Le representant d.e l 'Inde 

desire-t-il que ces details lui soient communiques ici ou, plus tard, hora de la 
salle du Conseilt 
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M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : ·Je serais heureux 

que 11on me fournisse ces renseignements, soit au Conseil, soit en dehors du 

Conseil si vous estimez que cea reponses prendraient trop de notre temps ici. 

Nous sonnnes navres d1apprendre qu•il a ate necessaire d1interdire au President 

du TJ\...IJU de prononcer des diacours en public. Je crois que 1.e Representant s·pecie.l 

nous a donne quelques raisons generales de cette decision. Pourrait-il citer 

certains r;assages des declarations faites par le President du TANU, passages qui 

a.ura.ient permis de cra.iridre que de telles declarations en public ne ·sement le 

desordre ou ne nuisent aux bonnes relations entre les races dans le Territoire. 

M1t FLETCHE?-COOI<E (Representant special) ( interpretation de l' anglaia) : 

Je voudrais d'abord dire que, lorsque le discoure - c'est-a-dire le discours 

principal qui o pousse le gouvernement_a eonclure qu'il ne pouvait pas permettre 

au President de parler au courG ae ces reum.ons publiques - a ete prononce le 

27 janvier 1957, le President ! ui-m~me avait pris les dispositions necesaaires 

pour que son discours f<lt enregistre sur magnetophone. Par la suite, pour justifier 

la th:)se suivant laquelle son discours ne contenai·L aucune provocation, il a propose 

de fournir au gouvernement un exemplaire de cet enregistrement. Un fonctionnaire 

superieur du gouvernement 1-1 a accompagne au lieu ou se trouvai t la bande enregistree, 

et ils l'ont ecoutee ensemble. Pendant cette audition du discours, le fonction­

naire superieur qui, bien entendu, parle couramment le souhac j i - le discours avait 

ete prononce eu souhaeli - a releve onze passages, je crois, qui, en raison de 

leur contenu et du contexte, pouvaient ~tre cons~deres comme relevant de la cate~ 

gorie des 11 provocations11
, dont j 'ai deja parle. -Il dit alors qu' il serait heureux 

de profiter de 11 offre faite par l'orateur - c 1est-a-dire le President du TANU -

et di avotr un exemplaire d\.\ discours sur bande a sa disposition, pour uti.lisation 

par le gouvernement. Le President du TANU a -immediatement retire son offre et 

n'a js.mais _fourni rJ 'exemplai:re de son discours au gouve:rnement. 

Ceci etant , je dois naturellement dire que toutes les citations que je pourrais 

faire ne reposeraient pas sur un enregist~ement textuel du diacours, car nous 

n'avons jamaio obtcnu d' exemplaire de cet enregistrement, quoi qu'il nous eOt ate • 

propose a l 1 origine. Par consequent, ces references sont surtout tirees de comptes 

rendt,s indirects. Cependant, si l e Conaeil le desire, je peux certainement me 

referer a certains de ces extraitsQ 
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{~~:2E~s'"en;t~nt s;gec~) 

Par ex~mple, le President du TANU, au debut de se~ remarques, a me~tionne 

la faqon peu equitable dont la presse avait parle des affatrea du TANU, et il a 

di t que, jL1st.e avant son retour lors de sa derniere vis:L te awe mtats-Unis, on 

avait accorde une grande publicite .a _l'affaire de Korog1-1e, dont je viens de donner 

.de~ dotailsau ConseiL, Comme il l e dit.~ la. presse avait assure une certaine 

puol~!.cite a c.ette affaire, da.ns laquell,e un m~mbre du TANU avait pa1'le 1ors a•une 

re11nion p~blique et avait declare a scs auditet1rs qua le TA.NU etait le gouvernement; 

ceci etait· a.bsurde, naturellement, puisque le 'rflliU n•etait pas. encore le gouver­

nemerit~ . Cet homine a et.e inculpe devant un .tribunal et condamne; la presse a fait 

grand cac de cet evenement. 

Ensuite, il a introduit un element qui, sans aucun dout,e, a eleve la tempe­

rature de cette reunion a ' laquelle assistaient, comme je l'ai deja dit, 30.000 a 

:;51'000 personnes. Il d~clara, par exemple, que, le jour de son retour des Etats-Unis; 

une Europeenue aurait· ·ete insultee et intimidee par des membres du TANU; et, bien 

entenau, comme le dit 1 1orateur, la presse avait donne une grande importance o, cette 

arfaire. Il reitera ce qu 1il aV'ait dej'a dit, a savoir qu1 il n1appuyait pas une 

attitude i nsulta.nte ni des actes de violence, sous quelque forme q -r. ce soit. 

Cepenoant, dit-il, cette histoire comportait• uh sutre aspect, a savoir qu'un nombre 

d1Afrid9.ins ava:!.ent ete intimides et battus par de~ Europeens. Il etait c·ertaia 

que beaucoup de personnes dans 11assistance avaient ete insultees et battues par 

des Ev.:t' ')~e3i1s ~ • Il y eut des cris d t a.ssentiment, et 11 orateur d·emanda a tous ceux 

qui o.;a :.ant sub:L ce genre ·de trai tement de lever la main. La. plus grande partie 

du public le fit. Et ainsi de suite. De l'avis du g·ouvernement, il suscita a 
ce moment-la,' 'de toute evidence, une tension in-cerraciale qui, heureusement,, 

n I ex:tste pas, · ou qui n' a jamais existt3 jusqu' a prea'ent· en tout ~as, dans notre 

societe multiraciale au Tanganyika. 

Ila fait diverses allusions au fait que le Gouvernement du Tanganyika s'etait 

aervi de ses pouvoirs legislatifs pour interdire le port d'uniforme par des membres 

du TANtr - comme ~l le ·ferait d1ailleurs pour toute organisation politique. Ace 

propos, il a dit ce qui suit~ Lor·squ'il etait a. Londres, 11 avait entendu dire 

que beaucoup de men1bres feminine, la joie au _coeur, avaient voulu rev~tir un 

costume semblable pour le saltier, Ceci eut pour resultat la promulgation d' une loi 

par le gouvernenient afj.n d' iriterdire le port d • uni formes. Le seul unif orme propose · 
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(~pres7ntant special) 

eta.it compose de v$tements feminins, qui devo.ient ~tre portes aveo plai~:ir et pa.yes 

de leur propre ·argent~ Le gouvernement l'a cependant fait interdire. Il assura 

tout le monuc que le TA~U n'avait pas d'uniformes et que toute la question etait 

absurde. Toutcfoie, il dit qu 1ils devaient su conformer a la loi jusqu'a ce que 

le €,OU\terne:nen·b s' en lesse et · il les asaura qu r on ne s' en tiendrait pas la et que 

lorsg_ue le TANU obt:l.end:i:'o.it 11a.utonomie, les gens pourraient porter ce qu1ils 

vouclrtd.ento Il a.jouta qu'~l pensait qu1il serait bon g_ue tout le monde se 

promenat nu, car cela plairait ccrtainement beo~coup au Gouv0rneur. 
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M, Fletcher-Cooke (Representant 
speci3l 

Je ne crois pas devoir fatiguer le Conseii en lui donnant d' autres extr.ai ts 

de ce ~iscours ainsi que d'autres discours analob"lles qui ont ete prononces a 
.Moshi1 si ce n'est pour souligner qu1il ne faut pas oublier les circonstances . ' .· . 
dans lesquelles ces discoUI·s ont ete prononces, Je ne pense :pas que le President 

de l'Vnion nationale ofric;aine lui-m&ie affirme:cait que les 30 ou' 35.000 personnes, . .. 
appr oximativement, qui etaient presentes· iorsqu'il a parle a Dar ea-Salam, etait • 

membre de son o~ganisation. Un tres grand nombre d'assistants appartenaient sans 

aucun doute ace bas peuple sans convictions politiques qui existe dans toute 

grande ville et qui se trouvait la en esperant y passer un bon apres-midi. Les 

nombreux policiers et fonctionnaires experimentes qui etaient presents ont declare 

que ce discours, etant donne les circonstances, etait tel que, s'il s'etait produit 

un leger accident d'auto pendant que la foule se dispersait et si un Africain 

avait abattu un Europeen ou vice versa, il y aurait certainement eu des troubles 

graves. Il est done important que le Conseil tienne compte des circonstances 

dans lesquclles ces observations ont ate faites. 

M. JA IPA~ ( Inde) ( interpretation de 1 1 anglais) : J' ai enc.ore une 
question d'ordre secondaire sur le m~e sujet. Je voudrais savoir si le President 

de T.ANU a ete mis en garde avant que l'on ait interdit sea discours. Le 

Representant special pourrait-il nous dire aussi en vertu de quelle disposition 

j1.,ridique cette interdiction a ete prono.ncee et dans quelles conditions la 

permission de tenir des reunions publiques est accordee? 

M. FLETEHER-COOKm (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Ce qu~ j'ai de~rit et ce que le representant de l 1Inde a considere comme etant 

une interdiction n'en est pas une en realite. n s'agit de la Section 39(2) 

de l'Ordonnance de police qui figure au Chapitre 322 du Recueil des lois, dont 
le texte eat le suivant: 

(interpretation de seance) 

"Toute personne qui desire convoquer une assemblee ou or13aniser un 

cortege sur une route ou une rue publique ou en un lieu public quelconque 

devra tout d · abord pr6senter une demande de permis au' fonctionnaire charge 

de la police et, si ce fonctionnaire est convaincu que cette assemblee 

ou ce cortege ne risque pas de troubler la paix, 11 etablira un permis par 

earit en apecifiant le nom de la personoe a laquelle il est attribue et 

les conditions dans lesquelles l'assemblee ou le cortege aura lieu." 



M. Fletcher-Cooke (~e1;resentant 
special) 

En fait, pour la premiere reunion de Dares-Salam, un permis avait ete demande 

et octroye et je crois savoir que, lorsqu'une nouvelle demande ·a ete presentee 

pour la reunion ulterieure de Moshi., le permis a encore e~e octroye, mais ~e . 
fonctionnaire qui l'a accorde a exprime l'es~oir que les scenes et les faits 

' . . .' 
qui s'etaient produits a Dares-Salam ne se reprod1:1iraient _pas. Cependant,. le . 

~ • • ' • ♦ ♦ • • • ~ 

discours de Moshi a ete pra-tiquement le m~e ,: mot )?Our mQt., que celui . de Dar es-Salam . 
• . . . t . . . 

et les fonctionnaires et policiers qui etaient pr.es~nts a la reunion ont craint 
~ . . . ' 

des troubles sides reunions de ce genre sur des sujets analogues devaient se 
• • • I • : ~ • ; • 

poursuivre. .Comm~ ... J.~ 1 1 ai indique ce ma tin, .il aur.ai t ete pari'~~ tement possib_le, 
• • • ., ' • I o 

au. president, s'il av,~it.voulu modifier son attitude a l'a\l'en~_r, ,d'indiquer . . . . . . . 

~ue telle 6.tait son intention, soit dans les discours qu'il .a ~ononces .M .et ils 
• . • . . . . . . . . ' 

sont nombreux .- devant les membres de sa propre ore;euisation (ses discours . • : . ... . .. , . . . 
sont publies dans la prease ), soi t dans les commu.niques et brochures qu' il publie 

I • 

regulierement. Il n'y a eu aucune indication de charigement de ton et, en 

consequence, la permission qui avait ete accordee les ·deux premieres fois n 1a 
pu ~tre renouvelee. 

I~. JAIPAL (Iµde) (interpretation qe l'anglais) J. ~~ der~iere .question 

porte sur les .syndicats. Hie~, ~u cours de sa declaration, le .R~presentant special . .. . ,,, . . . 
a di t qu' il y ava it ma intenant vingt-hui t syndica ts . enregistre_s et qu~ le nombr~ .. . • . . 
de letu-a membres,'. encore faible, etait de 15 a 20. ooo •. ~n .. vertu de la . n~uvelle 

Qr4onnance aur les syndica·,ts, ceux-ci doivent demander a @:tre enregistres. Nous . . . 

voudrions-.aavoir f?i des demandes d.1 enreg~strE:ment , ont ete r.ejetees au. ~ours _des _ 

deux derni~res a~nees,. c'ea~-a-dire en 1955 et 1.9?6• Nous voudr;i.on~ egalement 

avoir quelque idee des condi tioQs requises . pour 1 • enregis tremeot. . Le Repr~sent~nt . . _ 
' 

0 

- 1 • • •• t •• , . • • ~ ~ 

special r,ourl;'ait-il nous dire aussi si certains de ce,s _.syndicate 9nt. d,ee affil~ations 
polit~ques particulieres? ., . .. ... 

M • . FIETCHER-C00KI.~- (Representant special) ·(interpretation: de l 1anglais) : 

Avec la permission du President et si le representant de· l'Inde y consent, Je 

donnerai une reponse plus etudiee a une date ulterieure-~etant donne que je dois 
me referer a des textes de lois. ·, · 

• . . .. . 

M. J.AIP.AL (Inde) (interpretation de' 'i,·a~1glais) : Je n•a·i plus de questions . 

a poser et je tiens a remercier le Representant special. de la courtoisfe avec· • 
• • • : • j 

laquelle il a repondu a mes questions nombreuses et detaillees. · Je desire l'assurer 
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M, Jaipal ( Inde) 

que ces -questions etaient necessaires a notre avis. Les reponses duRepresentant 
special nous sont tres utiles et nous permettront de mieu:, c·omprendre la situation. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes aovietiques) ( i n jjci1?r.d°•• 

tation du russe) : Nous voudrions tout d'abord des precisions sur certains 

aspects de la nouvelle loi electorale, D'apres lea declarations du Repreaentant 

special, certains milieux, da11s le Territoire, demandent avec insist~1cc l'iHt1"0-

duction du suffrage universel, D"'apres les m&nes declarations, 11 ·semble que 

l'Autorite administrante ne pense pas qu'il soit possible d'accueillir favorablement 
. . 

cette demande. On a cite, a titre d'argument1 l'opinion du professeur ¥ackenzie 

selon lequel il n'y a aucun precedent dans l'evolution constitutionnelle des 

autres parties du Commo~ealth. Peut-on nous dire si cet argument est le seul 
.. . . 

ou si l'on a tenu compte a.'autres considerationa ·plus convaincantes et leaquelles? 
.. 

M~ FLETCHER-COOlfil (Ilepresentant special) (interpretation de l'anglais) : 
~ 

la reponse a cette question, a mon avis, est que1quoi g~e l'on puisse penser 
des avantages ou des inconvenients du suffrage universel, toua ceux qui connaisaent 

la situation au Tanganyika doivent se rend.re compte qu'il serait tout a fait 

irrealiste· d1eseayer d'y introduire le ·suffrage universel comme premiere mesure 
. 

pour les premieres elections · a l'organe legislt~if centl•al etant donne qu'il n'y 

& jameis eu d'elections a cet organe jusqu'a present. · 

Je tiens a dire que le Gouvernement, bien entendu, a pris sa decision sur 

les conditions a ~emplir pour @tre electeur, non pas parce que le professeur ~Bckenzie, 

dont nous estimons beaucoup l'opinion, a dit que le suffrage universel n'avait jamais 

ete introd.uit, comme premiere mesure, dana aucune partie du Commonwealth~ maia 
. . 

en fonction de la situation elle-m&ie, c'est-a-dire apres avoir examine les circons-

tances particulieres au Tanganyika. Le Gouvernement a estilne que ce aerait manquer 
de realisme que d'introduire le suffrage ~niversel a l'heure actuelle et .qu'il serait 

pref4rable d.e ccmmencer par le suffrage conditionnel, -tel qu' il ~st, en fait., i (tsc::."'i-:~ 

dans la loi. J 1 ajoute que, pendant la discussion du projet de .J.oi au Conseil le~is­

latif I je me r~ppelle peraonnellement une observation par laquel.le l'orateur 

exprimait l'esDcir qu'un jour viend.:'ait1 dans un avenir qui ne sersit ~aa trop eloi­

gne, ou le suffraae unive:rsel se1•ait instaure. En d'au·cres termes1 il n'y a pas 

eu de debat - ou pratiquement pas - sur le suffrage conditionnel qui a ate accepte 
par le Coneeil legislatif. 
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Mo LOBANOV (Union dns Republiques.socialistes -sovietiques) {interpr.ete.tio~ . 
du russe) : Je voudrais faire -:;,reciser un point encore, a .la. suite d~s explications . 

que je vtens d'entendre: y. ,a .. t-11 des plans prevoyant l'etablissement du suffrage 

universel .dans un procbe ~venir pour lea elections aux conseila locaux ou a des . . . ' . . .. . 
organiar.1es legislati:f's plus eleves? 

• M. ELETCHER-QOOKE (Representant sp~cial) (interpretation. de l 'anglais): A 

l 1heure actuelie il n'y a pas de plans de ce ·genre. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Dans la, presse britanniqU:e,? 11 y a · eu des cor~lUDications indiqua.nt 

que ~e;tains .partis se refusaient ~ participer a des eleations linitees ·sur la 

base de 1a nouvelle loi electorale~ Peut-on nous dire ce que 1·1Autorit·e ad.t1ihis­

trante pense de l'influence de ces partis, si elle la juge considerable? Autrement 

dit,, quelle par.t la population prend-elle a, cette attitude a l regard des p_rochaines .. 
elections1 

M, FLETCHER-COOKE (Representant special) · (interpretation de l'anglais) : 

C I est une ·question· a laquelle il x:1' est tout a fai t ir.1possible • de rapondre. . Il est 
. . .. 

exact qu' i1 y a quelque ter,1ps, avant que ·1a loi prevoyant • les elections dans le· : 
. ' 

Te~ritoire ~ont entier en 1959, soi t adoptee, une ou demc personnes ont • indique 
en effet ciu 'elles n I entenda.ient pas participer aux elections·. A na. connaiasance, 

ces personnes liaient cette objection a d'autres s'opposant ace que des elections 

aient lieu ctans une partie du Territoire et soient rer.iises .sine die dans d'autres 

parties. Cette objection a ete levee a la suite des nouve~les propositions et, 
a ma connaissance; depuis que le projet est deyenu lei, personne n'C;1. declare 

qu t il entendait boycott<:ll' les elections. 

1,1. LOBt .NOV (Union des RepubJ.iques socialistes sovietiques) (intel?prete.tion •. 

du russe) : La delegation sovietique attache une tres grande ir.lportance a ces 

prochaines elections. C'est pourquoi elle espere que le Rcpresentant special 

l 1excuaera si elle pose encore quelques· questions au sujet de la loi electorale. 

Dans le rapport de l'Autorite adr.iinistrante, il est note que la. plupart des 

Africa.ins er.rployes dana la fonction publique constituent la categorie des 

fonctionnaires subalternes; c'est-a-dire une categorie qui ne regoit pas de pension& 
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D t·a.pres les rense ignements fournis par le rapport, c:ette categorie d 'Africa.ins 

est de quelque 19.000 personnea, Pourra:it-on-nous dire si cette ca.tegorie de 

fonctionnaires aura. le droit de vote sous le regi1:1e de la nouvelle loi electorale? 

M, FLI_!!TCHER-COOKE "(Repreaentant special) .(inte~retation de l'anglais) : 

Cela depend de la situation personnelle du fonctionna.ire. S'il a le grade 8 - et 

veaucoup d'entre ewe l'auront - cela signifiera. qu 1il remplit une des conditions 

necess~ires pour s'inscrire con1me electeur. De m~te, s'il dispose de l,O livres 
·6 

-par an ... et un grand nottbre d 'Africa.ins, plBl.~iculieret1ent dans les centres urba.ins, 

disposent de oette setune, je tte suis inf ort1e des chiff'res exacts - il sere. 

certa.ineuent qua.lifi6 pour voter. Ua.is nous n.' entendons pas naturellet1ent placer 

;es fonctionnaires gouverne~entaux dans une claase privilegiee pour ce qui est 

des elections. 

M. LOBANOV {Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 
du ruase) : Si j 'ai bien compris les explications precedentes, il y a trois possi­
bilites --pou~ voter: le degre d 1ense1gneoent, le revenu et l'occupation d'un poste 

-partioulier. L'explication que nous venons d'entendre tte donne la conviction q\ J 

les f'onctionnaires subalternes ne rewplissent pass de ce fa.it i:1Sr.1e, l'une des 

conditions requises. Done, ces 19.000 fonetionnaires subalternes ne toobent pas 

sous le coup de la trois~er.ie condition. Ai-je bien conpris lea explications du 

Representa~t special? 

t,i. FL1TITCHER-COOKE (Representa.nt special) (interpr6tatio:a de 1 1 anglais) : 
-~..._, ...... ~.. ...., .. -

Je regrette que le representant de l 'Union sovietique O I ai t pa.s cor.1pris OOb 

explications. C1est peut-gtre t1a. faute. Voici quelle eat la situation: aucun 
fonctionne:i.":e, quel que aoit son rang, n 'a le droit de pretendre a lo. qJmlifica1::Lon 

de detenteu;:• cl1un poste. Toutes les ].)ersonnes qui revendiquent lo. qualite de 

de·~enteur ou de titula.ire d'un poste soot des non--fonctionnaires" Puisque. ·la 

question a ete 1?osee, il ae:rait bon que je donne une liate : un r.1~t:bre ~u un ancien 

r.1embre du Ccnczil legislatif; un conseiller ou un ex-conse.iJ.ler d:u. Ccnseil 

t1.t~n1ci1?e,l; 1.ll\ r.v;?nb:re ou un :;;.ncisn 1:1.er.1.bre d'une e.utorit,§ 6li;),1JJ.ie e'l ,;-~:rtu de 

l 'O:rdonnanc.e s-i:t::· le g0uYe'.411?1.1~:•r!j local; un r.1.e1~1bre ou un i,,;c,Jic~n r.1~ub:::.·~ d •une 

autorite nunicipa.le; un r.1e1:!b:re d'une autorite eta.blie en vertu de 1tordonnance 

des petites agglomerations; un t1e~bre d 1un eonseil consultatif provincial; 
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(Repr~septant spepial) 

un r.tembre d'un Conseil.de district ou d 1une autorite .indig~ne,; un 1:1e1abre d'un 

conseil etabli avec 1 1approbation d'un commissaire de province; un·chef ou une 

peraonne designee pour accomplir les fonctions de chef; ou le Liwali, Wa.kile, 

Waziri, cbef de tri.bu ou chef de uunicipalita eta.bli en vertu de l'Orq.onnance sur 

les r.1unicipalites,; en:f'in, le large groupe des chefs de cla.n ou de far.lille. 

Le resultat, c 1est que toutes ces perscnnes ne soot pas eoployees par le 

gouverner.ient et, en consequence, ,le representant de l 'Union sovietique ne doi t 
pas ~enser qu'il y. a en quelque sorte·une loi pour les· riches, une autre pour lee 

pauvres, en ce • sens que les :f'onctionnai1"es subalternes du gouverner.1ent n I auront • 

pas le droit de vote alors que les grades superieurs y auront droit; coi::r:1e je l 'ai 

dit hier,r.1oi-t1&1e je n'ai pas le droit de vote pour les .. deux ans et deni a venir au 
moins. 

• •• f.l, LOBANOV (Union des Republiques socia.listes so· .. etigues) (interpreta­

tion du russe) : • • Je suis extr8r.:enent reconna.issa.nt au Representa.nt s-peoial de 

cette precision. Me.is une deuxier.ie question se presente : ai-je • bien cor.1pris 

qu 1une persoooe n •a.yant pas requ une ins'truction elenentaire ma.is qui poas~de Ull 
.. .. . 

revenu qui n'est pas inferieur a 150 livres par an provenant, par exetrple, d'un 

heritage, ou cien un ·chef illettre, pourraient avoir le droit de vote, tandis 

qu 1un ouvrier oti un fooc·tionna.ire suba.lterne ayant poursuivi leurs etudes pendant 

sept ans 11e pourront pas voter sioplen1ent parce gue leur traitenent ne d~asse pas 

25 ou :jO. livrcs p~r Cl.1.? l\.i-je bien compris cette 1na.nii'es·ta.•tiol1 do la dE!lUocratie 

dans le Territoire? 
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~~ FLETCHER-COOICID (Representant special) (interpretation de l'anglais): 
Je ne puis 1u' associer a la derniere remarque <1.u rep1.~esentant de l 'Union sovietique. 
Je ne crois pas qu•11 y ait beaucoup d1employes du gouvernement qui ne reqoivent 
qu•un salaire de 25 liYres par an. 

Ceci mis a part, son inter9retation est .Juste. Si une personne quelconque 
- fonctionnaire ou non - n•a pas atteint la cloase correspondaut au "standard 8", 
et n'a pas un revenu de 150 livres par an, s1 en outre elle n•est pas qualifiee 
a dtautres titr~s - ce qui est peu probable dans le cas d'un fonctionnaire 
gouvernemental ~ cette personne n•aura pas le droit de vote. Par contre, un 
illettre disposant d1un revenu de 150 livrea par an,.ou m~me si, ne disposant pas 
de ce revenu, il est detenteur d'un 'des postes ent~ant dana la list~ dont J'ai 
donne lecture, pourra 3tre inscrit parmi lea electeurs. 

N., LOBANOY. (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­
tation du russe : .A.fin de bien preciser la situation et de faire clairement 
ressortir la verite, je voudrais revenir encore une fois sur certains points. 

Je ne sais pas quel est le niveau exact du salaire des fonctionnaires, mais je 
sais par centre qu I un coupeur de sisal reqoi t une livre 19 shillings pour 30 jours 
ouvrables de trava:!.l,et un nettoye~ de sisal une livre 8 shillings pour la m~me 
periode. n ne s 1agit mSme pas de mois, mais de period.ea de 30 Jours ouvrables. 
J 1imaGine que c'est la. un salaire minimum. Q,uoi qu1il_en soit, ce salaire est 
inferieur .a 25 livres par sn. Le salaire minimum. aereit-il 4 ou 5 foia superieur 
a cette somme. qu'i1 n•atteindrait cependant pas le chiffre minimum fixe pour 
qu'un salarie reQoive le droit de vote. Pourtant, ces bommes a qu1 on refuse le 
droit de vote, on n'hesite pas a leur reconnattre le droit de travailler. 

Il ne me semble par consequent pas tres exact de pretendre qu'il n'y a pas 
de division entre ~iches et peuvres.La situation, en effet, semble bien se presenter 
d'une maniere toute differente, Un chef illettre mais riche pourra voter, ainsi 
qu•un homme vivant de rentee superieures a 150 livres par an, alors qu1un bomme 
ayant fait 7 ou 8 ans d1etudes mais dont le salaire n'atteint pas 150 livres 
par an n•aura pas le droit de vote. Belon Jlloi, cet homme aera doublement puni, 
puisque d'une part, 11 ne recevra pas un salaire suffisant pour lui procurer, 

ail'lsi qu' a sa tamille, . mie vie decente, et que d • autre part, il sers pri ve du 
droit politique le plus elementaire, Telle est la conclusion que je retire des 
renseignements qui m1ont ete donnes • 

. Puis-je maintenant passer a ma question suivante, ou le Repreaentant special 
desire-t-il repondre a cette derniere observation? 
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··N. FLit..'TCHE!R .. C00ICE (Hepresentant special) (interpretation de l'anglais) : 

Je voudrais repondre a cette observation. Le representant de l'Union sovietique 
semble partir de-l'idee que 8 ans d1ecole - disons de 5 a 13 ans - representent 
le seul moyen d'acquerir la connaissance des affaires pupliques et de ·se preparer 
aux resp~nsabilites civiques. Le Gouvernement du Tanganyika ne raisonne pas 

tout a fait ainsi et estime qu'un chef~ ne eo'Ul'ait-11 ni lire ni ecrire, qui 
a l'habitude dtassister a des. conseils et de prendre des decisions pouvant 
inte7esser une dizaine de m1U~ers de personnes sere plus qualifie pour exercer 
le droit de vote qu'un particulier qui aura suiv:L 1 1ecole jusqu'a. la septieme annee. 

J 1ai ecoute avec inter~t les chiffres cites par le representant de l'Union 
sovietique. Bien qu1il n'ait pas precise la cat6gorie de travailleurs dont il a 
parle, je suppose qu1il entendait citer le cas des salaries. Ilse rappellera, 
cependant, la loi sur les salaires minimums a laquelle j 'ai fai t allusion hi.er 
et qui vient d1@tre promulguee a Dar-es-Salam, bien qu'elle ne soit pas encore . 
appliquee· dans tout le Territoire. Je n'si pas lea chiffres exacts sous les 
yeux, mais je sais que cette loi prevoit un selaire minimum au moins 7 ou 8 fois 
sup~rieur a celui que le representant de l'Union sovietique a cite. 

M. ~OBANOV (U~on des Republiques soci~istes sovietiques) (interpre­
tation.du russe) : Nous n1estimons nullement que l'experience civique d•un 
individu ne s•acquiert qu'a l'ecole, en 7 ou 8 annees d':Lnstruction primaire. 
Co n'eatpas ce que .nous pretendona, ~t a•est pourquoi nous estimons que le. suffrage 
universel est_preferable a la methode dont il est question ici. Apres tout, c•est 
l 1Autorite administrante qu.t a introduit cette methode, et c 1est done elle qui en 
est responsable. Pour notre part, nous ne la considerons ni comme satisfaisante, 
ni comme progressiste. 

Quant au decret dont vient de nous parler le Representant special, je dirai 
tout d'abord qu1il prevoit des salaires minimums tres bas qui, dans la plupart des 
cas, ne permettraient ~ea ceux qui lea regoivent de participer awe elections, 
et j 1ajouterai que ces normes ne concernent que la capitale, et par conseque~t 
ne touc.hent pas la tres ·grande maJorite de la population autochtone. Nous relevons 
la une preuve de plus de ce que nous n'appellerons pas une discrimination totale, 
mais en toue cas une discrimination partielle. 

Derniere question: La circulaire du 15 decembre 1953 qui interdit aux 
fonctionnaires du gouvernement d1Gtre membres de partis politiques est-elle 

touJours en vigueur? 



JM/co 

·M. FLETCHEJR .. COOKE {Representant special) (interpretation de l 1anglais): 
Ma reponse sera: oui, 

M!.. LOBAN~V {Union des Republiques aocialistes sovietique·s) (inter­

pretation du rus~e): Une question complementaire s 11mpose alors·: cette loi 
s 1applique-t-elle aux l9,000 fonctionnai~es de grades inferieurs dont jiaf parle? 
En outre, conunent l 1existence de cett~ ·c1rculai~e est-eile oomf{~ttble avec ia 
decleration du Re,resentant special qui nous a dit que l'Autorite·administrante 
encourageait par tousles moyens possibles le'deve1oppement des partis politiques, 

Mo . FLE':g9.HJIB-CQ2!g} (Representant .Jpecial) (interpretation de l i angla~s): 
Tout d' abord, cette cirmllai~e 11e s' epplique pas, bien entend1.1, aux dizaines de 

milliers d' em]:>l()~les p;;..!rea sur une ".Jase d.:i.fferente c:.e celle qui est en vigueur pour 
. 

les fonctionne,:i::ac:: ord,inaireso 

En 1951, lt"\ ):rission de visita a 1est decla:ree ciat1.sfai:te de la :r;,olitiqtie du 

Gouvern.emeid; du Tanganyika a cet egard en relevant qu ~ il ne se1·a i ~ pas souhai table 

que les fonc-t:!.o:1.r.:15.res prenner.rt; une pa::."t active a la· vie pcli't~~q_u~ et qu' il 

etait preferable de maintenir le systeme actuel selon lequel 1~ qualite de 

fonctionnaire doi t re ster etrangere • a lo. via po:i-tic.i.ue et a l' e~t:i,vi te des partis. 
' ·En outre, il ne fa.ut pas negliger ·re fait que 38 pour 100 - I.Jeut .. @tr~, ce chiffre 

n•est-11· pas tout a fait exact, d1ailleurs - des Africains ayant re~u une instruction 
supe:r·ieure entrent au service du gouvernement, ce qui signifie que les 60 et~elques 

pour. 100 rest~nts choia~ssent d'autres fonctions que le fonctionnariat et sent 
ainsi parfai·ltemsnt J.ib:res de participer a la v:Le politique du ~'eri'itoire. 
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le -~§Jll~E (inter_pretation de l' angle.is) : Avant de donne:i: la parole 

aux membres du ·Conseil qui desirent l)Oser d I autres g_uestions, je demanderai au 

Representant specj_al d I exposer les reponses qu' il a 1' intention de fau·e a, certainP.s 

questions formulees au debut de 1' apres--midi par le represen·tant de 1 1 Inde. 

kh.l!!.'!'£:.!fil!-:Q.~Q~ (Representant specie~l) (interpretation de 1 1 angle.is) : 

Le representant de 1 i Inda m1 a de:i:r.e-~na.3 dans g_uelle mest1re les conseils de sous­

chefferies sortent des limites des tribus. Je crois pouvoir repondre ce qui suit: 

Les conseils de sous-chefferies ou tous autres conseils institues au m0me niveau 

ne suivent pas necessairement les lilnites des tribus; leur c('lmposition ne se borne 

pas a comprendre des Africa.ins d 1une seule tribuo ll peut y avoir, par exemple, 

dane une tribu importante, plusieurs conseils de ce genre agissant dans le cadre 

d'une region dirigee par une autorite autochtone. En outre, dans de nombreuses 

regions ou vit une population africaine melangee, un c.c.rtain nombre de tribus 

peuve~t ~tre re_presentees au m~me conseilo Mais il est exact d' afi'irrte:i: ~ en 

qualite de generalisation, c;;.ue, dans les rJgions rurales, les babitaiy::,,;1 afri1.!c.ins 

dent les affaires relevent d'un conseil de ce genre sent normalemen't ou prir..ctpa­

lement. des membres d 1une tribu, celle de la sous-cheffc•cie ou 1 1autorite looale 

interesseeci 
Erisuite, le representant ae l'Inde m'a pose quelques questi~ns au sujet des 

syndicatsi il a demande en prem::.e~ lieu si 1 1 enregistrer:!ent. a.vait ete refuse a 
des syndicate en 1955 ou en 1956~ Je crois savoir que 1 1enregistrement n 1a ete 
refuse a aucun syndicat; les seuls synditats qui ont ete rayes des registres sont 

ceux qui, en fait, avaient cesse d1existero 
Le representant de l'Inde a egalement pose ~es questions sur les conditions 

requises pour 1 1enregistrementr Ces cond~tions figurent dans 1 10rdonnance No 48, 
relative aux syndicats, prise ~n 1956, et qui, tres certainement, doit DOuvoir 

@-ere trouvee a la bibliothequec Je renvoie le representa.n·t de 11 Inde a la 

section 13, qui enumere les circonstances dans lesquelles un gre:ffier peut refuser 

d1enregistrer un syndicat; je le renvoie egalement au tableau indiquant les 

conditions particulieres qu 1un sysndica·b doit remplii· ave,nt de pouvoil~ $tre 

enregistre. 
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Le representan't de 1 1 Inde • a demande enf'in si certains syncl.ice;ts avaient des· 

affiliations politig_ues. Je repondrai que, sans aucun doute, - bien g~1e. cela ne 

soit ni afficiel ni officieux - certains syndicats son·t affilies a ls. ~Jill.tl~Y~ls~ 

!fricani~i.fl.E~...1!P1£.Q., ou . du moins sorlt dans une ~J:tt~in~ mesure in:f'luences par 

cette osocciationo 
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~, 
Me CLAEJfJ ]?Q£'Q]!E..].'J: (Belgique) : Tout d 'abord., je voudrais f6liciter le 

Representant special pour son remarquable expose limineire; en fait, 11 a 

grandement, facilite la t~che du Conseil; ses d6clarations constituent, non 

seulement une mise a jour des renseignem~nts du rapport ant1uel de l 1 Autorite 

administrante, ma.is donne des commenta.5.res extremement compl(ts, claire et 

interessants sur la grande variet.e des protJ~mes qui se posent dans J.e Ter:1;1itoit'e 

sous tutelle du Tange,nyikau 

Aussi n 1ai-je que peu de questio11s a poser, et m0me singulierement peu en 

ce qui concerne le developpement ,poli tique. Cependant, je voudrals demander au 

·• Representant special quelques explications sur ~es declarations qu 1il a faites 

hier et qui figurent a la page 41 du compte rendu stenographique de la seance 

d 1hier (T/PV.811). Si j 1ai bien compris, il a ete deciae qu~ 1 1on proc6derait 

en janvier prochain a l'election d'environ 60 p~ur 100 des mernbres non fonction­

naires des conseils municipaux d 'Arusha et de i-iorogoro; d I autre part, le repre~ 

sentant special a signale que le principe de l 1election a ete accepte pour la 

municipalite de Dares-Salam et pour les conseils municipaux de Linaj, Dodoma, 

Mosh:L, et quelques autres villes encore .. 

Le Representant special pourrait-il me dire commt~:at, s 'explique la di versite 

de ces regimes; de qui depend 11acceotation du principe de l'election? 

lvi. FI.ETCHER-COOKE {Rcpresente.nt special) (int.-:rrpretation de 1 1 angle.is) : ------~..... -
A cette question, je peux reponcl:i::e que l t Ao.ministration ne desire nu:i.lement imposer 

les elections aux autorites locales; il est 1:>revu que 1 1 initiative doit emaner 

des autorites locales elles-m~es. 

Au sujet d 1.Arusha et de Norogoro, 1 1initiative a ete prise et les grandes 

lignes d1un accord sur la forme des elections ont ete tracees dens le cadre de 

1 1 Ordoonance; ces cas ont ete regles facilemcnt et rapidement·. Certains indic,es 

permettent cle penser que., dans d I a.utres cas, une ini tietive est inm1inen·tej mais 

il reste encore des points a discuter. Bref, on peut. dire que ce sont les conseils 

interesses qui prennent 11 initiative de demander g_ue l 'Ordonnance soit ap,pliquee 

en ce qui concerne leur cas. 
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u. CLAEYS B01JoAERT (BeJ.giqµe) Le Re1>reaenta11t special pour:::-ed t-il ----·----·- • 
me dire, en outre, ai, en ce g~li concerne le systeme electoral dont on envisage 

l 'application aux municipalites et aux villes, on se propose de auivre la 

methode de suffrage qua.li tat:tf, valable ause:i pour lea elections generTJ.lee, 

ou si une autre met'!:lode ·de suffrage peut etre even'buellement envisagee et decidt5e 

par le.a municipalites elles-m~mes? 

Hn E.&1.l!T~HER-COOKE (Repreoentant special) ( interpretation de 1 1 f\nglais) 

Les conditions normales, en ce ~µi concerne les elections des regions urbaince 

pour les elections au gouvernement local, sont les eui vantes : le futt1:r electeur 

doit avoir vingt et un ans et avoir r eside ~endant au moina six mois, au cours 

de 1 1 annee preccdente, dans la region en question. Il doi t @tre propr~.et3:l.re 

ou occuper de·s lieux, sis en totalite ou en partie dens la region, d 'une valeur 

ann1Jelle nette n t etant pas inferieure a la . valeur prescri te, celle-ci pouvant · 
- ' 

varier d 1une region a 1 1autre. Les personnes remplissant ces conditions ont le 

droit de se faire inscrire en tant qu 1electeurs dans la circonscri:r;,ttc-u ou se 

trouvent ces 11.eux. En outre, il y a d1aut res conditions d1oi"dre p:r.·c.,.t'~.ssionnelo 

Toute personne possedant ou occupant des locaux a usage exclueivemel'l'b ~ommercia.l 

a le droit de ae faire inecrire corn.me electeur~ 
Si le repreeentant de la Belgiqµe desire de plnt1 amples details, je le 

pr!ex-ai de ae referer a la loi au:t:" lea elections au . got1vernement locaJ. dans lea 

regions urbainea dont j 1a:l. un exeta:plaire •. 
,, 

fu_QIAEYS BOUUAERT (Belgique): Dana ma derniere question, je voudrais 

revenir sur un point qui a deja ete evoque par le representant de l 1Inde, notamment 

celui de l'o~ganisation politigue dans lea zonesrurales. La structure politigue 

dans ces zones, telle qu 1elle est decrite a la page 24 du rapport, apparait d 1une 

divereite qui deroute un peu le lecteur. Evidemment, cette diversite s 1expliq,ue • . . . 
aisement q,uemd on connatt la variate extr~me des situations ethniques, coutumieres 

et tradi tion11elles auxq.uelles cee structures doi vent s I adapter. Mais, dans sa 

declaration liminaire, le ·Representant special nous a indiqµe que ·1 1on s•oriente . . 
maintenant vers une forme d 1organiaation plus homogene et qui aurait le district 

pour base. Ce me semble etre une excellente solution loraque le district 

correspond a une di vision tradi tionnelle - ce q,ui sera tr0s aouvent le cas - maie 

il peut aussi y avoir des caa ou une communaute politiq.ue coutumiere - ethnigue 
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N:. Cla~ys Boti,Jaert (Belgique) 

par exemple ... depasse le cadre .du district et a., en fait, une vie politique 

encore active, La politique du gouvernement se.cait .. elle, dans ces cas la, de 

diviser purement et simplement cette entite? 

No FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Non, Ainsi que le Conse;f.l a pu s 1en rendre compte d'apres l'examen fait., les 

annees precedentes1 des affaires du gouvernement local, la politique du Gouvernement 

du Tanganyika, notamment dans les regions rurales, est essantiellement une politique 

de souplesse, Nous avons commence par deux conseila de comte, L1un est un 

organisme cree par la loi; l'autre a ete qualifie de "conseil f'antSme" dana 

differents rapports. C'etait un organisme officieux qui n'etait pas prevu par 

la loi et on esperait qu'il pourrait., par la suite, etre dote d 1un statut en 

bonne et due forme. ~Iais, pour lea raisons qµe j'ai brievement exposees bier, 

on a considcre qu 1il ne donnait pas de tree bons resultats. Il en est g~estion, 

d 1ailleurs., dans le rapport de 1955. L~e.xperience du Conseil de cc1ate, qui 

englobe done plusieurs districts, n 1a pas donne toute satisfaction, en tout 

caa dans les regions cboisies. Toutefois., il est evident que si les circonstnn~es 

etaient telles qu I un groupe ethnique apparais·se dans plus d' un district 1 rien 

n'emp$cherait de constituer une unite plus grande de gouvernement local. 

La seule raison pour laquelle il n1en a pas ete ainsi est qµe lea deux conseils 

dent on a ·fait 1 1essai ne se sont pas reveles satisfaisants. En d 1autres te.!'lnes1 

il s 1agit surtout d 1une question-de titonnements et, en particulier., d'esseysr de 

repondre au desir de la population locale. Si la population desire une orgonisat:i .. G:-:t 

de gouvernement local couvrant plus d'un district et si cette organisation se r~vele 

satisfaisante, il sera repondu a ce desir, :rais, d'autre part, si la population 

manifeste, comme elle 1 1a fait geneI·alement., une preference pour un orsanisme limit~ 

au district, c'est a cette forme d1organisation qu'on s'arr~tera. 
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U PAW HTIN (Birmanie) ( interpretation de 1 tangJ.ais) : Il aemble qu •a. ce 

stade d~Ja. a,va.nce, la plupe.r·t dea questions ~ue j •ave.:J.s l 'intention de Aoulever 

aient dej~ ete pos&es. Cepenc.a.nt, j 1ai encor~ quelques questiona d •orar.e ge~:~eral 

~ poser au Representa.nt special. Avant de le fa:tre, je vou.d.rais sa:!.sir eette 

occasion de souhaiter la bienvenue a. M. Fletchel·-Coolte. 

Dans la declaration qu'il a faite hier, le Representant special a signale 

que la loi sur las elections au Conseil legislatif, qui a ete adoptee, etait fondee 

sur le. rapport du Comite du suffrage. A cet egard, le Representant, s-pecial peut-il 

m•intiquer la compoeiticn de ce Comite et me dire qui y etait represente? Sur 

quelle base ou sur quel crit~re l~s representants ace Comita ont-ils ~te elus ou 

designes'l 

M. FLETC~R-COOICE (Representant special) (interpretation de 1 1anglais} : --------
Le Comite du suffrage etait preside par le Secretaire principal et il ne comp~enait 

qu 1un seul autre membre fonctionnaire, M. Grattan-Bellew, que les membres du Conseil 

de tutelle connaissent bien. Les autres membres ~taient tous non fonctionnaires 

et, pour la plupart, ma.is non exclusivement, membres du Conseil legislatif. 

Sir Charles Phillips et M. Ivor Bayldon soot tous deux membres europiens du Conseil 

legislatif; le Chef Lugusha et M. Patrick Kirambi sont aussi ces membros africains; 

Mme Keeka et M. Shah sont egalement membres asiatiques du Conaeil legislatif. Il 

. y ave.it deux autres membres, le Chef Thomas Marealle, dont le nom a deja ete 

mentionne aujourdthu1 devant le Conseil de tutelle, et un autre membre asiatique, 

M. Al Noor Kassun; ces deux derniers ne sont pas membres du Conoell legialatif. 

Pour repondre A la deuxieme part:i.e de, la question, j 'ajouterai que ces memo:~ es 

ont ete designes par le Gouverneur pour faire partie de ce Comite et qutils n•on~ 

pas ete elus. Dans la mesure oh ils etaie~t membres du Conaeil legislatif r auquel1 

bien entendu, ils avaient ete designis - ils etaient certainement ~ m~me de tenir 

compte des opinions exprimees par les repr~sentants des circonscriptions qu 1ils 

representaien~ au Conseil. 

U PAW THIN (Birmanie) (interpre-tation de l•anglais) : Ma question suivant9 

est relative aux elections qui seront organis~es dans deux ans environ. Nous avons 

aacueilli'avec satisfaction la nouvelle que les elections n:auront pas lieu selon 

une liste electorale commune. Cependant, le Representant specio.J., dans sa decla­

ration d'hier, a indique que "le systeme actuel, qui veut que chaque circonscription 

a.it trois membres, un de chaque race, sera maintenu" et que l •11on obtiendra ce 

resulte.t en exigeant de chaque electeur qu 1il vo·te dana sa circonscription pour un 

candid.at de chaque race". (T/PV .. 811, Po 47). 
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U Paw Httn (Birmanie) 

A cet igard, je voudrais demander au P.epresentant specia.l si cela ne signifie 

pas que 1 1on utilisera la liste commune pour elire des candidats siparcs ou des 

representants des trois races. En d 'autres termes, cette disposition n 1aw~a-t-elle 

pas pour effet d ' emp~cher les electeurs, dans un district donne et sans conside­

ration de race, de choisir un candidat, quelle que s~it la r ace~ laquelle i l 

appartient? 

M. F1BTCJ-;,~~I{-COOKE (Representant s1::ecial) ( interpretation de 1 1anglais) : 

Jene suis pas certain d 1avoir parfaitement saisi 1 1objet de la question, mais 

je m•ei'forcerai de repondre ~ ce que je crois ~tre la question. J'esp~re donner 

au representnnt de la Birmanie le renseigne me nt qu 1i l des ire. 

La Constitution act1..lelle prevoi t un re:presentant de chaque race, avec trois 

representants - un de chaque race - qui re:presenteront la circonscription en 

commun. Il est done propose de maintenir cette disposition lors des premi~res 

elections. Je rappellerai, en passant , au representant de la Birmanie que les 

premi~res elections auront lieu dans un an environ et non pas dans deux ans. 

Ce sont les elections finales qui auront lieu dans deux ans. 

Afin d 1elire ces trois membres communs - c'est-a-dire de pourvoir les trois 

sieges, un par representant de chaque race - les electeurs doivent voter pour 

un candidat de chaque race, ~ moins , bien ~ntendu, qu 'il n 'Y ai t qu tun seul 

candidat pour 1 1un des trois sieges. Dans ce cas, il sera elu sans ·opposition 

et son nom ne ficurera pas sur le bulletin de vote . 

Pour les raisons que j 'ai donnees ce matin au representant de 1 1Inde, le 

Gouvernement du 'l'anr;anyika estime que s 1il etai t decide que les electears figurant 

sur l a liste commune seront libres de voter pour tousles candidats ou pour 

n 1importe lequel d'entre eu.x se presentant pour les trois si~ges, nous pourrions, 

en fai t, revenir - "revenir11 n 1es t ras le terme exact car, heureusement, nous 

n•avons jamais connu cette situation au Tanganyika - ~ des listes communes plut$t 

qu'a une l iste commune. ~n effet, il pourrait se produire que les electeurs ne 

voteraient que pour les personnes de leur propre race, ce qui leur serait possi?le 

s 1il n•existait pas de dispositions en vertu desquelles ils doivent voter po~r 

les personnes appa.rtenant aux autres races. 

J•esp~re avoir ainsi repondu a la question. Si ce n 1est pas le cas, je ser.ai 

heureux de donner d'autres precisions. 
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U PAW HTIN (Birmanie) (interpretation de 1 1anglais) : Je m'excuse dtavoir 

pos~ ma g_uestion de faqon quelque peu obscure :t mais le Representant sl)ecial en a 

bien saisi l 1objet et il y a repondu pleinement. 

Ma question suivante se rapporte a m1 fait mentionn.~ par le Representant 

special dans sa declaration. Nous savons qu 1il y a maintenant trente et un 

fonctionnaires de district africains et que 1 1on prevoit huit autres pastes 

pour 1 •cxercice 1957-1958. Le Rep:t•esen'tant special peut-il nous dire si, parmi 

les trente et un fonctionnaires de district africains, il y a des magistrates1 
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M. !fPj191~Jl::9...Q..OJ<.! (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 
J'ai les chifi'res sous les yeux. Ence moment, 11 y a un .t\fricain qui exerce 

les fonctions de magistrat de deuxibme classe 1 et six Africains qui exercent les 

fonctions de magistrat de troisieme classe. Ce nombre augmentera evidemment au 

fur et a mesure qu'augmentera le nombre de fonctionnaires de district africains. 

Je voudrais cependan·t ajouter ceci : au fur et a mesure que les Africains 

acquierent les qualites requiaes -pour faire partie du barreau, ils sont a'ttires 

par le service prive pJ.ut8t que par le service gouvernemental. I;t.s peuvent en 

effet gaguer davantage s'ils s'intallent a leur compte. Il est regrettable que 

le gouvernement ne semble pas en mesure de s 1assurer les services des Africains 

qui obtiennent les qualites necessaires pour $tre admis au barreau. 

U PAU HTIN (Birmanie) (interpretation de 1•anglais) : Je ren1ercie le 

Representant ·special de sa reponse. J'ai pose cette question parce que, l'annee 

derniere, ma delegation avait remarque l'absencc d'Africains aux postes importants 
du pouvoir judiciaire. 

M, Kl:;STLER (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Il ne me reste 

que deux ou trois questions a poser. Je voudrais· surtout obtenir de~ renseignements 

complementaires pour me faire une idee d 1ensemble de la situation politique 

actuelle dans le Territoire. 

Il senible que 11 ord ounance de 1951-,. relative a1;x soci6tes exigc que 

les organisations politiques soient enregistrees. D'apres les renseignements que 

nous a.vons regus, il semble que cet enreg:tstrement ait ameliore dans une certaine 

me sure la structure fondamentale de ces or..'ganisations et de ces partis. Je voudrais 

sa.voir quelles sont les conditions exigees pour l'enregistrement. Ces conditions 

sont-elles de pu:r:·e forme? L' organisation doit-elle compter un nombre minimum de 
membres? Un parti politiq_uc 1:ar exemple d8i.t-il presenter un statut qui deter mfne 

ses principes ideologiques? De telles eonditions sonJv-elles requises? 

M. FLETCHER-COOI<:E (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Tout d' abord, comme le representant du Guatemala s • en sera certainement rendu 

compte, dans l'ordonnance relative aux societes il ne s'agit pas seulement des 

associations politiques qui doivent se faire inacrire, ma.is il s 1agit en fait de 

toutes les associations ou organisations s 1adressant au public, y compris les 

organisations benevoles, les clubs, etc. 
\ 
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lRep:r.:_esentant.J!Peci~,1.) 

Dana· les grandes lignes, on p·eut dil'e que cet enregistrement est une simple 

formalite. Les societes doivent ~tre dGment consti.tuees, ooive,'lt designer leur 

conseil d'administration, doivent avoir une comp'babilite reguliore, et ainsi de 

suite, ma.is l 1 on ne pose aucune question quant a leurs o'bjectifs - a condition, 

bien entendu, que ces objectifs ne soient paa illegaux, En d'autres termes, 
. 

on peut ·former· une societe de toute espece et J.a faire enr1.:gistrer, pour au·bunt 

que s~s objectifs repm1oent a la loj_ - c 1est-a-dire, qu'ils ne soient pas illegaux. 

Comme je l'ai dit ce ma.tin, sur 1,500 societes enregistrees, environ 87 d'entre 

elles seulement peuvent etre considerees corame s'i11teres.sant aurtout a des questions 
politiques, 

M~ KESTLER (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Je r~mercie le 
Represento.nt spec:lal ·des :r.enseignements qu' il a bien voulu me donner, I!1n fa.it, je 

voula.is ·surtout savoir s:J. l'Autorite adminis'ti:rante pouvai·(j obtenir a l'a.v0ncc1 

certains renseignements qu~nt ~ux·principas ideologiquea qui inspircnt ces partis, 

Je pense naturellement aux orgunioations politiques, 

M~ FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpretation _ae l'anglais) : 
Jene crois pas que le gouvernement considore utile d'exiger qu'un parti politique 

indique en details ses buts et sea objectifs politiques, En effet, le ~ouvernement 

cherche simplement a s•assurer qu'aucun de ces objectifs ne soit contra.ire a . la 

loi- Si ses buts ne sont pas illegaux, la societe en question doit se faire 

enregistrer e 'i conva.incre le -plus de personnes possible de partae;er et d 'appuyer 
ses ·vues. 

M. KERTLER (Guetamalo.) (interpretation de l'espagn~l) : En me fondant 
sur la reponse que vient de me donner le Representant special, il m1est quelque 

peu difficile de lui poser d'autres questions. Cependant, J'espere qu 1il voudra 

bien me fournir des renseignements complementaires que je souhaite obtenir. 

Il semble que les deux partis qui souhsitent avoir une grande influence dans 

le Territoire aont le TANU. e)t • ). '!Jnited Tangan~'ika, Partx, Le , Representant special 

pourrait-il me dire quels aont les p:rincipes fondamentaux qui rapprochent ou 

separent ces deux part is en: ce qui concerne leur conce·ption de la v:te poli tique 
dans le Territoire~ 
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!i!-..:ff-'ETQ!-@-C00_KE (J,tepresentan't special) ( interpretation de l' anglais) .:. 
Il m•est plus facil~ de repondre a cette question, 

J'ai devant moi un bref manif~ste emi.s par 11µnited Tanganyi~Part;y. C'est 

un document qui interessera peut-~tre le Conseil _de tutelle. D'apres ce manifeste, 

les convictions du parti sont les suivantes. 

"Le statut de nation du Tanganyika ne peut ~tre realise que si les .Africains, 

les Asiatiques et les Europeens a I unissent en freres et en T .. tnganyikais pour aider 

le pays a s'acheminer vers l'autonomie, au sein du Commonwealth. 

"Il est du devoir des membrea de . 1 1 YE! t~~n~~.!.lS!.larty d 'aider tous les 
habitants du Tanganyika a occuper 1.eur place legitime dans la vie politique, • 

economique et sociale du pays. Il est de 11·inter~t bien compris de tous que les 

masses reconnaissent franchement les difficultes, d 1 ordre educatif et economique, 

qu'il faut surmonter avant qu'elles puissent profiter des possibilites economiques, 

politiques et de l'enseignement que l 1United Tanganyika Party encouragera par 
- w 

tousles moyens. 

"IJ. est du devoir de toutes les races au Tanganyika de reconnattre et de 

comprendre le r6le que chacune d 1entre elles peut jouer pour creer une nation 

tanganyikaise sur la base de 1 1egalite et de la confiance reciproque. L'evolution 

vcrs l'autonomie doit ~tre un processus de developpament, qui va en s 1elargissant, 

afin que le futur gouverneme11t du Tanganyika represente le peuple entier. Il faut 
' franchement reconnattre que les gouvernementa futurs du Tanganyika seront africains 

avant tout et que la rapidite avec laquelle ils assumeront leurs responsabilites 

dependra de la faqon dont ils procederont et dont ils seront prepares, ainsi que 

des efforts qu'ils exerceront pour elever le niveau economique et de l'enseignement 
du pays. 

"Il ne sa.urait y avoir de progres si ces niveaux sont abaisses, et 1 1United 

!_angapyika Partx maintient le priucipe selon lequel l'acheminement vers 1 1autonomie 

doit se faire en pleine connaissance des responsabilites que cela implique et le 

niveau le plus eleve d1efficacite, d'honngtete et d'integrite doit $tre respecte." 

(interpretation de seance) --
Je crois que 11on peut resumer tout ceci de la man:t~re suivante. Tout 

d1abord, l 1United Tanganyika Party est un parti multiracial. Connne je l 1ai dit 

ce ma.tin, quelque 80 pour 100 de ses memb:res sont africains; les autres sont des 

Europeens et des A$iatiques. Bnsuite, l'United Tanganyika Party se rend compte 
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~ que le progres dans les domaines economique et de l'enseignement constitue les 

assises necessaires au progros politique6 Enfin, ~e parti estime que l'evolutio1 

vers 11autonomie doit ~tre progressive et s'accomplir en pleine connaissance des 

responsabilites que cela implique, en d'autres termes qu'elle doit se faire pas 
.. a pas. 

Le representant du Guatemala m'a demande si je pouvais indiquer dans quelle 

mesure la politique de 11autre parti - le TANU - s•ecartait de la politique de 

l'United Tanganyika PartJLi Je dirai tout d 1abord que le TANU, comme son nom le 

laisse entendre, n'es·b pas un parti multiracial; en ef:f'et, il n'est pas possible, 

me dit-on, pour des non-Africains d1 y adherer. C'est un parti exclusivement 

raciste. 
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En second lieu, jusqu'a maintenant, il n'a guere montre qu'il etait partisan 

du progres:i t~nt c:l.ans le domaine economique que dans celui de l' enseignement.,comme 

condition prealable .au progres poli tique. En fa:i.t., le president de 1 1 Union, 

dans un de ses tracts recents, a declare que l 1 instruction n'etait pas une condition 

necessaire pour l'aycession a l'autonomie et que les Africains du ianganyika 

d.evaient pouvoir, s'il etait necessaire, mal administrer leurs propres affaires. 

En troisieme lieu, co111~e on s'en rendra compte par suite de precedentes 

observations fai tes d.evant le Conseil1 il n' est pao evident que le parti soi t 

favorable a une politique proeressive, c'est-a-dire a des elections commengant 

par le suffrage qualite.tif. Le parti estime - ou, en tout cas1 certains. cle ses 

porte-parole - qu'~l faut etablir immediatement le suffrage universel. 

Je crois que ces trois elements constituent les differ.ences fondamentale.s entre 
les deux parti s politiques. 

M. KESTIBR (Guatemala) (interpretation de l'espagnol) : Je remercie le 

Representant special pour les renseignements tres ccmplets qu'il m'a donnes et 
qui dissipent cf?rtains de mes doutes. 

Dans une reponse donnee a d 1autres membres du Conseil, .le Representant special 

a dit qu'il ne pouvait nous fo1~nir .de chiffres quant au nombre d'adherents de 

chacun des _partis •. Pourrait-il nous indiquer - ce· serait, bien entendu, une 

opinion personnelle qu' il nous donnerait - comment chacune de ces deux fagons 

d'envisager l'avenir du Territoire a influence l'opinion publique? 

M. _FIETCHER-COOKE {Representant special) ( interpretati,. 1 d-e l 'anglais) : 

Il me deplairait fort cle jouer le r8le de prophete. Je prefere person11elleme11t 

attendre pour voir les re$ul tats des premieres elections qui auront lieu en. 

septembre 1958. Je dirai seulement, comme l'a . mentionne _ce matin un autre repre­

~entant, . que le United Tanganyil{a Party a vu augmenter le nombre de ses adherents 

d'envi1•on 500 membres par moi&. C'est ce qu'on nous a dit et je n'ai pas de raison 

d'en douter. D1autre part, je crois que la Tanganyika African National Union 

a recrute des adherents a un rythn1e· assez rapide. Toutefois1 nous devons ~tre 

assez circonspects dans 1 1emploi du mot "adherents". Il est trerS possible qu'un 

homme c;iui adhere a l' un ou l I autre de ces deux partis ci"oie qu' en versant un droi t 
- de deux shillings par an dans le cas du TJ\NU - il devient membre a· vie. On m' a 

dit que tres peu de membre~ payaient leur cotisation une deuxieme fois. Je dois 
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ajouter que, peu avant mon depa11 t du Tel'ritoire, les dirigeants du T.ANU avaient 

depose t~ois ou quatre plaint1.~s contre certains de leurs adherents, demandant 
une enqu$te et affitmant que certains de leurs membres et de leurs dirigeants 

etaient partis avec .des sommes considerables. Jusqu'a present, il n'y a pas 

eu de plainte de ce genre de la part du United Tanganyika Party. C'est peut-~tre 

egalement un element de dif'ference entre ces deux partis, 

Mo RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglais) : aertaines des questions 
que je me proposais de poser J.'ont deja ete par d'autres membres du Conseil, de 

sorte qu'il m'en reste tres peu. La premiere resulte d'une declaration que le 

Representant special ·a faite aujourd'hui. Ila dit, parlant de lui-m@me, qu'il 

n'avait pas encore le droit de vote dans le Territoire. Cette declaration m'a 

paru assez strange. J 1avoue que je ne pensais pas qu1un administrateur1 le 
representant de l'Autorite administrante, ou une personne· assumant ces fonctions 

dens le Territoire., puisse avoir le droit de vo·te, independamment de la question 
de savoir depuis combien de temps il etait etabli dana le Territoi.re. Je crois 

qu' il y a la une situation particuliere au Tanganyika car, n. ma connaissance, 

elle ne se retrouve dans aucu0. autre Territoire sous tutelle. Je serais heureux 

que le Representant special voulilt bien m1expliquer la situation. Est-ce que les 

fonctionnaires qui representent l 1Administration - particulierement les fonction­

naires europeens, les fonctionnaires britanniques - votent dans le Territoire? 
Je crois qu'il en est ainsi; mais je voud:rais savoir si la politique du gouver­

nement est de l'encourager. 

M. FIETCHER-COOKE (Repreaentant specicl) (interpretation de l 1anglais) : 
La reponse immediate est qu'ils ne votent pas parce que, juequ'apresent, il n'y 

a pas eu d'elections. Nais, si un fonctionnaire gouvernemental remplit les 
I 

conditions requises et quelle que soit sa race; si1 sur les cinq annees precedentes, 

il a reside dans le Territoire pendant trois ans, il peut demander S(?n iriscrii,tion 

sur les listes electorales ·et il pourra voter le ;moment venu, Jene crois pas 

qu'il y ait la quoi que ce soit d'extraordinaire, En effet, dans une reponse 

au representant de l'Union sovietique, j 1ai dit que le Gouvernement du Tanganyika 

n'avait pas pour politique de placer les fonctionnaires gouvernementaux. dans 

une position privilegiee, c•est-a-dire de leur donner un droit de vote dent 

d'autres ne jouiraient ~as; mais il ne serait pas plus raisonnable de les placer 

dans une situation desavantagee. Au Royaume-Uni, lea fonctionnaires ont exactement 
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le m~ne droit cle vote - il ne s'ag1.t )?as pour eux d1 ~tre candidats - que tous 

les autres ci toyens. L' application de ce principe au Tanganyilta me semble ,et 
semble au gouvernement1parfaitement logique9 

~ RIFAI (Syrie) (inter:pretat ~·:., de 1'anglaio) : J'aurai quelque chose 
a dire sur ce point ulterieurement et je ~~ ·· insiste pas pour le moment. 

Ka deuxien10 question se Eapporte oux conseilG de gouvernement local 

suia certain que 1 1 Auteri te administ:i.,ante entend stimuler le developpement des 

conseils de gouvel"nement local. r:n consequence1 j 1aimerais savoir si l'accent 
que l'on met sur l'element multiracial n'entrave pas ce developpament. 

M" FLETCHEH-C0OI<E (Representant speciail) ( interpretation tle l r anglais) : 
Je crois qu'il faut faire ici une distinction entre deux groupes d1autorites 
locales: celles qui ionctionnent dans les villea et. les eonseils des regions 

rurales. Dans presque toutes les villes, il y a des re~resentants des trois 

principales collectivitea du Territoire et, au debut du developpement du gouver­
nement local dans lea centres urbains, les conseils representent l'ensemble 
des interOts. 
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Il est na.turel qu 'a.vec _le developpe111.ent du systene electoral et son e:2cteosion . , .. • 

a ces zones urbaines, le cs.ractere r.~ultira.cial des organisations de gouverne1:1ent 

local urbain soit t1aintenu, Cependant, la. chose est entierer.1.ent differente de.ns . 
\ 

les zones rurales, particuliorenent dans celles ou il y a une population presque 

exclusive1:1ent africaine. Je pewc a.ssu1"er le representant de la Syrie que-, dans 

ces regions, il ne sera pas question de forcer les representants des autres 

collectivites a faire partie de l 1a;utori•t6 a\.itochtone, a moins., co.rrJ:1e cela 

e. ete le cs.s dans certaines ·circonata.uces I qti.e l 1autorite autoch·tone indique 

qu'elle souhaite la. collabo1•0.tion et l 1aide_. de quelques representants des 

autres races it·.oigran·bes; par exei:iple, dans plusieur·s regions, 1' o.utorite • 

autochtone e, ~etlande si des Europeens et des Asiatiquea non fonctionnaires 

pourra.ient €tx-e cooptes non pas encore· sur •une .base fonaellenent legale ou 

juridique, r.1a.is ~tre cooptes a.ux fins de voir en quelque sorte corlllent la chose 

pourrait fonctionner. Mais 11 n' est pas le r~oins du r,1onde question d' en faire 

une obligation et si., dans une region douuee 1 cet-te -pi·opositiori rencontre ut1e 

opposition, elle ne sera pas imposee. En fait, il n'y a que deux .Conseils de 

district designes par la loi dans lesquels toutea les races sont representees, 

et dans ces deux cas cela fut fa.it en accord avec le voeu de l'opinion publique. 

Tout cel9 revient en fa,it a ce que j 'ai dit il y a un it1stant : pour ce qui est 

du gouvemer.1ent local, la. z:1ethode qui cons iste a reagir a la. der.w,nde du public 

eat essentieller.1ent souple. Si le public le dei:1ande., il est possible de deferer 

a son desir. s I il ne le der.ia.nde pas' on ne le lui irlposera. pas. 

?1. RIFAI (Syrie) (interpretation de l'angle.is) : J'ai une ou deux 

questions a poser au sujet des partis politiques. Tout d~abord, je voudrais 

demander au Represente.ot special si le Gouverner:1ent du Tangany:Uca exige que les 

pa.rtis politiquea soient autorises dans chaque district; autrenent dit, exige-t-on 

que lea part is soient legalement reconnus dans 1 'enser.1ble du Terri to ire ou 

exige-t~ou d 1un parti., une fois qu'il a ete reconnu dans l'ensenble du Territoire, 

qu'il deoande une autorisation cha.que foia qu'il desire ete.blir une section dans 

un district ou dans une province~ 
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!1:,._EJ..I!TCf!l3..-PQ.9!1E. (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : 

Oui, la repouse a cette queation est qu'une representation separee des sections 

des partis est exigee; cela est d~ au fait que les partis estioent cela plus 

cor1r.1ode. Ils preferent organisei .. leurs sections de telle manie:re quc celles-ci 

constituent en quelque sorte des entites separ6es~ Elles se trouvent toutes 

cha-peautees par 1~ t1·&~e orean.isr.1e, t1ais ce sont des organisations separees. 

En fait, pour l'un des pa...-tis dont nous avons psrle cet e:pros-i:1idi, chaque fois 

que le go1.,:verner:1ent attire }_ 1 attention sur des tiosord::ces su1."Yenus dans uue section, 

on lui oppose 11 c,::.1 gtu:!0•nt sui vr;mt : "nouo n I avo:-.1s pas de cont:role sur cet-te section, 

elle se conduit ccr:1r.1~ bon lui sen,,.>l.e11
• Done, Jc. c.onvtituti~n deo :=Jections est 

telJ.e que les !)~~tis t:t1-x-1:te'i.1es der.1~ndent a €tre enreg:st1-~s et son·t norr.1alerlent 

en:i:egist,res .. 

1-1·., RI.Ff:.I (Syrie) ~ interp1"etation de 1 1 aog='.':l.is) : Le Rep:?:"esentant spe.cial 
ftlolllW4-WWWJ ........._...,._1. 

nous a dit il y a un uoment g~e le !unganyik~ ~~.!!££~~!'&.! Un.i£a poursuit une· 
politique raciste .. J 1avais l 1it1pressioo, d 1apres ce que _j'ai lu au sujet des 

objectifs declares par les dirigeants du parti, ~ue le ~nyika ~!r~~ National 

y~~~ ne poursuivait aucun objectif different de ceux du gnited T~ngl:..~yj._ka R~~t!, 
tels que le Representant special nous les a presentes cet apres-uidi. J'ai 

t1aintenant sous les yeux un~ ·declaration de 1:1 • . Nyerere qui r.1e paratt ~re entie­

rer.1ent conforr:i.e a l _' enserable des principes du Unitep. 'l'OllfiaD~il~artY que le 

Repreoentant special nous a lus cet apres-oidi, au tout. au ruoins ne pas s'en 

eloigner sensibler.1ent. 

Ila dit devant la Quatriene Comoission: 

(interpretation de seance) 
• I --- I -« ---tvr....-W 

"Au Tanganyika, nous sor.u:.1es decides a aller progressiver.1ent vers notre 

but: l'autononie. Nous s0~~1es decides ace que les Europeens et les 

Asiatiques qui out resolu de vivre de faqon perr.1aneote au Tanganyika. 

jouissent des ra~nes droits politiques ·que tout autre habitant du Territoireo 

Nous nous opposerons a toute discrir.1ination de race, de couleur ou de 

religion. Uais nous ne soti1es l)as pr€ts a accepter qu 'une partie de notre 

population soit traitee cor.irle des citoyens de second rang dans notre propre 

pa.ys. 11 
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La seule difference qui oe vienne a l 1esprit a l'heure actuelle, c'est que 

cet hot1,r.1e n ra pas dit expressepent gu' il voula.it que ~ Tanganyika soit dans 

l'avenir nenbre du Co~nonwealth, C1est sans qoute la la.seule difference 

d'objectif. Le Representant special voudrait-il nous dire ai cette interpretation 
est correcte ou non? 

H. FI.ETCIIBR-COO!ill (Representant special) (interpretation de 1' anglais) : ...... ... .. 
Je ne puis ni ne • souhaite· r.1ettre en doute la veracite des paroles citees par le 

ret>resentant de la Syrie. Mais je signalerai que, quel que soit le sens de ces 

mots., un fait der.:eure: personne au Tanganyika, rleoe s 'il par~age les vues presentees 

ici, ne peut, s'il n'e.st pas africain, deienir oeob~e de ce parti, ce qui me 

senble indiquer qu • il y a un eler.1ent de dis·orioination dans le concept · poli tique 

du parti en question. Enfin, et c •est peut-$tre une question secondaire, le nom r.:er.1e 

· du part:t e~t discrir.1.inatoire puisqu'il nientipnne une seule des trois races 
ins·liallees au Tanganyika • . . 

M. RIFAI (Syrie) {interpretation de l'anglais) : Ace propos egalenent, 
je voudrais denander au Representant special si les renseigne~ents dont je •dispose 

quanta l'opposition de l 1A'ssociation aeiatique ace United T~n~anyikaja.rty, son~ 

exacts. J'avais l'irrpression qu'une bonne partie de 1 1Association asiatique 

S t cipposai t • ·au progr&lile du !!pi ted Tang,e.n:y;ika Part;'l et cons iderai t qu 1 en fai t ce • 

parti nene au racisr.1e ou encourage le racisr.1e da.ns le Territoire. 

M. FLETCHER-COOKE (Representc.nt special) (ir.terpretationde l'anglais) : 

Le seul cor.-.t1entaire que je puisse fa.ire est que le; United T:3:nganyik,a Part:v; pretend, 

et ce n'est pas conteste par l'Association asiatique, qu'il a plus de oenbres 

asiatiques que cette Association elle~m$me, Il convient cependant de faire 

rer.1arquer que l'Association e.siatique fa.it allusion, proba.blet1ent, a 1 1A~socie;i,ion 

asiatique de Dar es-Salaarl car, eotune je 1•a1 dit, il n'ya FM en fait d'Asao­

ciation asiatique au niveau _territoriel. Les deux seule~ organisations qui 

existent au niveau territorial sont les deux que nous avons ttentionnees, Mais il 

n 'en deoeure pas r.1oins vra.i que le United Tanganyika. Party pretend avoir de.vantage 

de_me~bres asiatiquea que 1 1Association asiatique elle-n€~e. Il l 1a dit 

frequer:.unent, et je ne crois pas· que cela ai t ete conteste. 
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M. RIFAI (Syrie) (interpretation de l'anglais): l'-1a derniere question 

touche un domaine a 1 1egard duquel le Uepresentant special, n1'a~t-on dit, a 

des responsabili~es assez etendues. Je veux parler de 1 1immigration. Pourrait-il 

donner des renseignements au Conseil sur la politique du Gouveruement de Sa Majeste 

et de 1 1Autorite administrante a cet egard? 

M!t FLE'.rCHE:l-C00KE (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglais): 

Ainsi que le savent peut-@tre les membres d·: Conseil, la nouvelle ordonr..ance sur 

l 1 immigration a ete adoptee en decembre dernier par le Conseil legislatif, roais 

n 1est ~as encore entree en vigueur~ Je pense qu'un certain nombre de lois comple­

mentaires sont en pl:'epa?'ation a l'heure actuelle. Nous esperons que cet ensemble 

de lois, qui definiront le probleme general de l'immigration, entrera en vigueur 

a partir du ler aou-t. 
Je crois qu' il est juste de dire que 1 1 ordcnnonce en question impose • certaines 

restrictions a l'immigration. Elle rend 1 1acces du Tan~anyika un peu plus diffi-

cile aux emigrants que ce n'etait le cas auparavant~ Etant danne le nombre croissant 

d 1habitants du Territoire, Africains,Asiatiques et Europeens, ·11 y a de moins en 

moins de raisons d1autoriser un courant d'immigration aussi important que celui 

qu'ont connu les annees precedentes. 
Pour repondre a la deuxie~e partie de la question du representant de la 

Syrie, je clirai que si ce probie~e l'int~resse, je:pourrai lui faire parvenir un 

exemplaire de la loi dont j'ai parle. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Jene pense pas que cette 

t:;i.Uestion relative a l'immigration tombe reellement dans le domaine que le Conseil 

examine pour le moment. 

M. RTh~I (Syrie) (interpretation de 1 1 anglais): Je prie le Conseil de 

m'excuser si j 1ai pose unG question n'entrant pas dans le cadre du debat actuel. 

Je pet1s~is que 1 1 immigration relevai t du domaine poli tique puis qu I il s • agi t en 

fait d1une question de politique ge~erale. 
,Je remercie le Representant special pour 1 1 rf'fre qu I il m' a fai te de me 

faire parvenir un exemplaire de l'ordonnance, offre que J'accepte avec plaisir car 

cette question m•interesse vivement. 
Niayc- .r;, plus de questions a poser, je remercie le Representant special d 1avoir 

s1 clairement repondu a toutes celles que je lui ai soumises. 
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lvI. Sli!AR§. (Etats-.Unis d'Amerique) . (;i.nterpret~tion .. de l'anglais): 

1'48 delegation a ecoute aveo be~ucpup d•inter~t l~ d~claration liminaire du 

Representant special, Il me serable que les nuances, qui existaient entre la 

faqon de voir du Gouvernement du Tanganyiko et celle demon propre Gouvernement 

en ce qui concerne la fixation de dates inte~mediaires se sent considerablement 

attenuees. 

Voici ma premiere qu~stion : Je crois savoir qu'il y a,dans le Territoire, 
environ 9 millions d 1Africains et 90,000 Asiatiques, howmes, femmes et enfants. 

Je voudrais demander au Rer,resentant special combien d1Europeens vivent au 
Tanganyil~a, • et combien d • ent:t·e eux sont instolles la .. bas de fa~on per.manente? 

M" FLETCHER-COQ~ (Repi:esentant special) (interpretation de l I a:rig].ais): 
Un recensement a eu lieu receqpnent dans le Territoire et je crois pouvoir dire 

au representant des Etats-Unis. que, ~es Eux-opeens vivant au Tanganyika s.ont appro­

x:µnativement 20.000. Les Asiatiques, y comp;ris les Indiens e~ les Pakistanais, 
sent au nombre de 72, 000, Il y a en outre 20. 000 Arabes et quelque 10., 000 Somalis, 

La population non a:f';ri.caine s' eleve, au total, a 123,000 per_sonnes. 

Pour repondre a la deuxieme parti~ de la question que m'aposee le representant 
des Etats-Unis, je dirai que le nombre dct Europeens, hcmmes, femmes et enfants, 

definitivement installes dans . le pays doit s 1elever a quelq~e 3.000 !)€reonr.es. 

_Ivl __ • _s_:ir.A._R __ \s. (Et~ts--Unis Q. 'Alllerique ) ( interpretatio:n de 1 1 anglais) : Le • 

Representant special a ldit, je crois, ce matin, que bien qu 1une estimation soit 

difficile, on peut predire que 120 a 200.000 Africains s 1inscri~ont pour prendre 
•. ' ' 

part .. awc.elections. J'aimera:i:,s savoir quelle sera, selon les ,previsions, la 

proportion des Asiatiques et des E'U?'opeens qui s'inscriront.t 

M •. FLETCHER -COOKE {Rep~esentant special)( interpretation de l'ancJ.ais): 
Je pe puis, bien·entendu, avancer qu'une hypothese, mais je dirai que les 

electeurs asiatiques seront une vingtaine de millierf.! et J.es Europeeri;;; 't' ou 8.000, 

au maximum, Jene puis, bien entendu, garanti:r. ces chiffres qui ne sont .t:ondes 
sur d'autre element que le nombre total des habitants de chaque catecorie. 

M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1anglais): Cette 

reponse me semble assez precise. Je passe a une autre question: corament les 

candidate au Conseil legislatif sont-ils designes? Dans man pays, un premier tour 

d r electio_ns est generalement organise, chaquc parti :1tresentant des candidats pour 

un pos·te donne. Le nom des candidats d6sign6a eat inscrit aur lea bulletins 

de vote distribues pour les elections finales, Comment ee propose-t-on d'agir dans 

le Territoire? 
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J.I. FLETCHER-eeoKE (Representant special) (interpretation de 1 1an{3lais): 

Toute personne remplissant les conditions requises peut etre designee comme 

candidat. Il est evident que ces conditions sont un peu plus severes que celles 

que 1 1on exige deG simples electeurs. C1est ainsi _qu'un candidat doit etre 

designe par 25 personnes au moins, dont 15 doivent appartenir a son groupe racial. 

D'une fagon generale, on peut dire qu'un candidat doit avoir au moins 25 ans, qu'il 

doit evidemment etre inscrit sur les listes electorales et qu'il doit remplir 

certaines conditions de residence. La proportion qui est de 3 ans pour 5, pour 

@tre electeur, ~st de 4 ans pour 6,pour @tre candidat. En outre, le candidat 

doi t avoir atteint le "standard 12", c' est-a-dire avoir obtenu son. certificat 

d 1etudes. :tJ. doit avoir un revenu annuel un peu plus eleve que celui qui est 

exige d 1un simple electeur, a savoir 200 livres au lieu de 150. 

Telles sont les conditions neccssaires pour etre candidat. Il auffit a 
une personne desireuse d'etre candidat et qui remplit ces conditions de parvenir 

a convaincre 25 autres ~ersonnes, dent 15 appartenant au meme groupe racial 

que le candidat, d1appuyer sa candidature. 

u. SEARS (Etats-Unis d 111.merique) (interpretation de l • anclais): Dans ces 

conditions, les Europeens cu les Asiatiqu~s ne pourraient-ils, puisqu8il suffit 

de 25 electeurs pour designer ~'l candid.at, presenter chacnn 10 candidats ,par 

exemple, et accaparer ainsi les votes? 

M. FLETCHER-C00I<E (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglais): 

Ils ne pourraient, par cette methode, . que diviser leurs propres votants entre 

leurs propres candidats, puisque chaque groupe racial a un siege pour cha.que 

siege attribue a chacun des autres groupes. Si, done., les Europeens presen~e,ient 

20 candidats pour leurs sieges, cela n•aui•ait aucune influence sur la desi­

~nation des elus africains. 
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lli .... §~RS (Eta.ts-Unis at.Amerique) {interpretation de l'anglais) : Ceci 
repond bien a la question que j 1avais posee. Je passe a une autree 

Si les electeurs,africa.ins sont plus nombreux que les ,Aaio.tiques et les 

Europ~ens dans la plupart des- circonscriptions, il me semble qu 1ils orriveront a 
avoir le contr6le sur la fraction des membres du Conseil qui sont elus et que, tres 

vite., le Conseil sere. divise en deux camps: les membres fonc-tionnaires et 1mN 

les membi•es non fonctionna:!.res. Cette separ·a.tion pourrait avoir un eff'et a. la fois 

interessant et important sur la naiosance d1un sfsteme ministeriel. Etant donne 

que cela. pourrait se produire dans un delai de quatre ou cinq ans, je serais 

heureux que le Represen·tant s_pecial comraente l' aspect c;,ue je viens de decrire. 

M. FLETCHER-COOKE (Represe.ntant special) (inter1)retation de 1~ anglais) : 

Si j•ai bien coinpris le repres~ntant des Etats.-Unis, il pense qu 1il se produira 

une scission parmi les membres: d1un c6te lea representants elus et, de l'autre1 

les representants designes par le gouvernement; P.our le moment, le nombre de ces 

.membres reste :1.e m@me: 30 membres representants et 31 membres nonnnes par le 
' 

gouv:el"nemerrt. 

Pour ce qui est des membres representants, c 1est-a-dire des membres elus, il 

ne fa.it pour moi aucun dou-te que la ·presence de ces membres du Conseil 

legislatif causera des discussions plus mcuvementees au sein de cet, organe·. Par 

contre I du c8te executif, c I es:t de propos delibere que nous avons adopte le 

systeme ministeriel. Je peux, dans l'avenir, voir le moment ou, apres le premier 

ou le deuxieme t~ur de scrutin, le Gouverneur - qui nomme les vllnistres comme 

o 'est, en fait, le cas pour .le chef de 1 1 execu·bif ou le Premier idinistre de -cous 

les autres pays - invitera quelques-uns de ceux qui ont ete elus a exercer les 

fonctions de ministres. Mais cette offre sera souinise a; deux conditions : eti 

premier lieu, que ces can6.idats n' aient, pas, e.u cours de leur campo,gne elector ale, 

'fait eta.t d1un programme entierement antigouvernemental; et., en second lieu., que, 

tant qu' ils reste.ront membres du gouvernement en quali te de ininistres, ils seront 

:pr@ts a assumer la res_ponsabilite collective des decisions gouvernementales et 

qu 1apres avoir expose leurs vues au Conseil ex~cutif ou au Conseil des ministres· 

ils donneront ensuite, publiquement et en prive1 leur appui loyal au gouvernement; 
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s'ils etaient incapables d1adopter cette ligne de conduite, ils devraient donner 
leur demission. Jene vois done pas connnent un large fosse pourrait se creer ·entre 

eux; je pense qu 1il sera comble comme je viens de 11indiquer. 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l 1 ~nglais) : ~ 1il me 

soit permis de faire ici une remarque,· en me fondant sur 1texperience personnelle 

que j 1ai acquise dans un territoire voisin dent la situation ne differe pratiq~ement 

pas a cet egard de celle du Tanganyika. Nous avons constate que les interets du 
gouvernement et les int er$ts du :peuple defendus par les membres elus ou les repre­

sentants tenda.ient, au sujet des questions pri ncipales, a ~-tre identiques; je 

pense que ceci peut ~t re d1une certaine influence sur la question posee par le 

representant des Etats-Unis. 

M. SEARS (Etat s-Unis · d'.Ameriqt,e)· (interpl'etation cla l'anglais) : J 1en . 

arrive a me. derniere question, Nous avons beaucoup entendu parler ici de la_ . 

Tangany;ika African Nationa,l Union et de son Pres.ident N. Julius Nyerere. Nous 

avions toujours pense que M. Nyerere etait un nationaliste ma.is un hoxmne d 1opinions 

moderees; nous sommes navres d1apprendre que le Gouverneur ait juge necessaire 

c. e apporter des restrictions aux reunions publiques a.uxq\l~lles 1-1. Nyerer~ l?.ourrait 

11rendre la parole. I1Ia.is cette question r_eleve entierement de 1 1autorite du 

Gouverneur et nous ne voudrions a.p:porter aucune complication dans ces questions 

par nos observations. Je me bornerai dona a demander au Representant special si 

1 1 interdit qui freppe N. Nyerere en ce qui concerne les reunions publiques est 

permanent ou temporaire. 

N. FI.ETCHER-COOKE (Representant special) (int erpretation de 1 1anglals) : 

Pour le proces-verbal de cette seance, je tiens a preciser qu 1aucune··instruation 

n I a ate ·donnee pour interdire a M. Nyerere de prend.re la :parole en public, et cela 

non seulement pour le moment actuel., mais egalement pour une periode de temps 

determinee ou indetermi nee. Voici comment les ahoses se ~assent. Une deme.nde 

est presentee afin d1obtenir 1 1aut orisa.tion de convog_uer une reunion; cette 

demande est presentee conformement a la section de 110rdonna.nce a laquelle ~•a.i 

fai-t allusion il y a g_uelques moments; chaque demande est examine,..., sepa.rement . 

En fait, jusqu•~ present les circonstances ont ete telles qu 1il n1a. pas ete possible 

d1accorder l'autorir;ation a M. Nyerere de prendre la parole en public. Cette 
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inte~d~ption -- j 1emploie le mat, maie il ne decrit pas exactement la si~uation -
ne peut naturellement pas 3-tre Drecis~e au point de vue du temps. 

En d'autres termes, il n1existe pas une interdiction permanente faite au 

Presi~~nt de la Tanganyik.a .African l!,.~tional • Union en ce qui oonoerne ses discours 
prononc,a ·en public,; en fait, le Gou~ernement du Tangaeyika desire laisser, au 

.. 
suJ.et • des diacours prononces en public sur des questions d I inter3t poli tique, la 

plus grande liberte possible; de toute evidence, nous travaillons, en qualite de 

gouvernement, a instaurer des elections; si !'experience doit etre fructuause, il 
faut que la vie politique du pays soit saine. Notre unique preoccupation est 

d1assurer le maintien de la loi, de l 1ordre1 de l .a. paix et de la bonoe adminis­
tration. c•est l)Our-quoi pous etudions les conditions dane lesquelles le gouver~ 

· nement ;pourrait, en toute securite, accorder ·aux dirigeants de la Tansanyika African 

National Union la :pel'mission d I avoir des · reunions publiques en plein air, y 

co~pris la pesaibilite de donner la parole au President,~~ Nyerere, Ia question 
est e. l"etude en ce moment et, -tree• .·certainement, 11 ·n'exi.ste a.ucune interdiction 

permanente9 
.. 

I ; ; 

• , M. SEARS (Et'ats-Un:Ls d 1Ameri~ue) (inte1:pretation ·de l 1anglais) : Je 

remercie le Representant sp~cial pour •• SS tr~s inte~es~an·~e reponse. 
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i',1. DORSINVILIB (Ha:t:ti) : De nombreuses questions tres in-'u~ressantes ont 

ate posees; des reponses non moin6 interessantes ont ete fournies par le Repre­

sentant special; ces reponses ont ecle.ire divers as:pects de la situati~l politique 

au Territoire. 
• Personnelleraent, je voudrais inviter le Representant specj,al a faire quelques 

commentaires sur un certain aspect de cette situation. Nous savons qua .la pol1-

tique de l'Autorite administrante est t'ondee sur une conception multirac:Lale. 

Au sein du Conseil legislatif, il y a une representation paritaire. 
Dans sa declaration liminaire et ce ma.tin encore en reponse a une question, 

le Representant special a ,dit que la representation au Conseil legislatif est ba.sie, 
non pas sur la couleur, ma.is plut6t sur les circonscriptions, en ce sens qu 1un 

membre de chaque race est nomme dans chacune des huit provinces et a Dares-Salam. 

Le Representant special voudra-t-il admettre qufil peut €tre tou-c ~ fait 

plausible, pour celui 4ui ne vit pas dans le Territoire, de s'et~nner de cette 

representation paritaire obligatoire, etant doune le nombre des· personnes appar~ 

tenant a chacune des trois races principales, et de penser que ee system0 - qui, 

dit-on, doit durer tres longtemps dans le Territoire - risque de develPpper un 

complexe d1inferiorite susceptible plut6t de ralenti~ que d'acc~lirer 11evolution 

politiqu3 des Africa.ins? Ai le Representant special voulait bien commenter cet 

aspect de la situation, je lui en serais tout particulierement reconnaissant. 

M. FLETCHmR-COOKE (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : 

Jene peux qu 1@tre d 1accord avec le representant d 1Haiti. Le visiteur de passage 

au Tanganyika qui prendrait connaissance des chiffres du dernier recensement de la 

,population peut, a premiere vue, se demander pourquoi les dispositions en question 

ont ete prises. D1autr~ part, il faut se rappeler - et nous ne le repeterons 

jamais assez - qu•a 1 1heure actuelle, les membres representants gµi font partie 

du Conseil legislatif ne representent pas leur propre collectivite. 



TS/SN 
T/PV.813 
-86-

H. Fletcher-Cooke (Representant special, 

Ils representent 11 ensemble des electeurs de leur ci~conscription, c 1est-a-dire 

qu' un .Africa in ne represente pa's se~lemen·t ·~~s Africains de sa circonscription 

et un Europeen seulen1ent les Euro-peens de sa circonscription. Ila represente.nt 

!'ensemble des electeurs. La raison n'est pas a•ordre numerique. Elle reside 

dans la contribution fai te jusqu 'a ma.intenant. ~u developpement du Terri toire. 

C'est tout ·simplement une re6le assez rudi~entaire. Le capital, 1 1esprit 

d 1initiative, le ~ravail etc. qµi ont ete consacres au developpement du Tanganyika . . 
pour 1 1 amener a son degre actuel entrent en ligne de compte • Il 11e a_ t agi t pas 

d 'un· calcul arithmet~.que en proportions egales, Ici, les chiffres n 1i nterviennent 

pas. 

La communaute d t immigrants paye une pai·t trea considerable des imp$ts 

perqus tousles ans; davantage, certainemen~, ~ue la tres importante collectivite 

africaine. 

Les circonstances qui ·se sont affirmees au cours des 20 ou 30 dernieres annees 
. 

sent, de toute evidence, en cours d 1evolution. La contribution de la collectivite 

africaine du Tangaµyika augmente d'annee en annee. Ainsi que lee membres du . . . 
Conse11· a '.en souviend;ront le Un~ ted Tanganyika Party a indique dans son mai:lifeste 

que,bien quiil aoit•en faveur d 1une faqon multiraciale d 1aborder lea. prob~emes, . 

il est clair que la participation des Africains au gouvernement ne cessera 
: . ' 

d'augmenter et que, pour reprendre les termes mgmes du manifeste, 11le gouvernement 

deviendra essentiellement africain "" 
Duns ces · questions, il y ~ aurtout une evolution progressive •. Je puis 

dire, g·ue, a 1 1heure actuelle, les dispositions prises semblent adaptees aux 

circonatances, 1'1ais nous avanqons vite clans l e domaine politique et constitutionnel .. 

Ainsi que · je l'ai deja dit, oi, ~ un moment quelcongueles dispositions prises 

ne sont plus adaptees aux circonstances, le Gouvernement du Tanganyika sera le 

premier a envisager des modifications. 

i,I. DORSINVILLE (Haiti) : Je remercie le Representant special de sa 

reponse qui, peut-@tre, n'a pas couvert tout le champ de la question gue j 1avais 

posee. ~~is il a donne dee indications gui, a son sens, expliquent la situation 

actuelle, Jene me propose pas, ace staae, d 1exprimer une opinion a cet egard, 

D1ailleurs, je croia gue la position de ma delegation est bien connue. Toute:f'ois, 

la reponse du Representant special eat interessante et on pourra en tirer profit, 

1 
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Je voud~ais passer a une deuxieme qµestion. Je crois que le Representant 

special a dit que 11obligation de voter pour lea candida~s des trois races n'est 

pas inscrite dans la loi, mais qµe. 1 1Adminiotration a indique que les·bulletins 

qui ne comporteraient pas lea marques correspondantes pour les candi.dats des 

trois races seraient conaideres comme nuls, Comment peub-on prendre une telle 

decision e'il n~existe pas de prescription expresse dans la loi? A moir.s qu 1il ne 

s 1~gisse d 1une erreur dtinter,retation, il me semble gue c 1est ce que le 

Representant special nous a dit. 

u .. FLETCHE~-COOICE (Repr6sentant s:p0c:!.ol) (interpretation de l 1anglais) : 

Sans doute me suis-je mal explique lorsque j 1ai dit que la loi n!obligeait pas 
. . 

les electeurs a voter pour trois candidate. Cette affirrnetion contenait deux 

idees. TQut d'abord, que nous ne songi-~ns pas a rendre le vote obligatoire; 

ensuite, gue, ru~me si nous le faisions, nous n1envisagions pas de constituer 

en delit le fait de ne pas voter pour trois candidate. Bien entendu, ainsi que 

l'a compris le representant d 1Haiti, la loi prevoi'b qu 1un bulletin de vote qµi 

envisage des elections contestees pour lea trois sieges devra porter une croix 

en regard de chaque nom pour ~tre valable; sinon 11 ne aera pas valable selon 

la loi. 

. U FAW HTIN (Birmanie) (interpretation de 11anglais) : Je desirerai 

poser une question au Representant special qui decoule dfune autre question 

tree i11teressante posee par le representant des Etats-Unis. 

Le Representant special a parle des restrictions imposees au president 

et aux dirigeants de la Tanganyika African National Union et j 1aimerai savoir, 

ace propos, sous guelles conditions 1 1Administration pourra envisager de lever 

lesditeo restrictions. En d'autrea termei♦) que devront faire eventuellement 

ces dirigeants pour avoir de nouveau le droit de s 1exprimer publiquement? 

I.I. FLETCHER-COOKE (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 
I 

Ainsi q~e je 1 1ai dit en reponse a une autre question, le principe directeur en la 

matiere a ete le desir et, en fait, l'obligation du Gouvernement du Tanganyika 

de maintenir l'ordre. Il n•y a pas eu, certes, une volonte d'etouffer les 

oommentaires, les critiques, les opinions eXJ;irimees. Nous en trouvons la preuve, 

je 1 1ai deja aouligne, dans le fait que le president de la Tanganyika African 

National Union est parfaitement libre ... et il ne s'en prive pas - d 1exprimer ses 

vues une fois par semaine, parfois deux, sous forme de publication de tracts et 
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autres brochures. ll adresse des. lettres - j 1en ai vu personnellement - a la 

presse anglaise ou autre, au Tanganyika. Ila egalement pris la parole dans de 

nombreusea reunions .de sa propre organisation, dans differents locaux. Les vues 

qu'il ex.prime ne nous inqµietent que dans la mesure ou, si elles sont·exposees 

avec une certaine emotion et en pre~ence d'une grande foule, elles peuvent, involon­

tairement, provoquer une si·i;uation gue lui-m~me rie desire peut-gtre mgme pas 1 ce 

que j 1ignore, car je ne connais pas les mobiles qui 1 1:tnspirent. 

l-1ais si, en expi•imant ses opinions il montre - ce qui lui est encore possible -

~u r il ae rend com:pte du danger que pr.esentent ces reunions de masses et la nature 

des discours qµ'il y prononce, je suis certain qu'il en sera dGment tenu compte 

dans 1 1examen de la situation que j 1ai mentionne en reponse a une question du 

~epresentant des Etats-Unis. 



AS/HA T/PV.81:5 
.. 91 .. 

M. JAIPAL ( Inde) ( interpr~te,tion de l 'anglais) : Je voudrais poser une ,,_ 

quest:ton subsidiaire. Elle concerne le c8te de l 'Administration au Conseil 

legislatif. ·Surles trente et un membres qui font partie du Conseil du c6te 

de 1 1Administration, il y a huit membres d'office. Les vingt-trois autres sont 

designes, pour reprendre la terminologie employee ici. Je ~uppose que ce c$te 

de l 'Administration ne fonctionne pas comme un parti poli t:i.que. En d rautres 

termes, avant que les propositions de l 1Administration soient presentees au Conseil 

legislatif, il n'y a pas consultation avec les membres designes. Mais je suppose 

qu•en cc qui conce~ne lea propoBitions de tcAdmini~t~ation, les membres designes, 

invariablement, voteront avec l 1Administration. Auront-ils une liberte d'action 

en ce qui concerne les. questions non proposees par l'Administration? 

M, FLETCHER-COOKE (Representant special) ( :i.nterpretation de l 'anglais) : 

Je m'effo:r.aera.i de preciser la situation, car elle est assez compliquee. En premier 

lieu - ·crest une petite precision - il y a maintenant neuf membres d'office. 

En effet, depuis que le rapport a ete etabli, un nouveau poste - celui ~ue j 1ai 

l 'honneur d toccuper • - a e·te cree ~ · compter du ler juillet de 1 1annee derni~re, 

Il s 1a.git du poste de Ministre des affaires constitutionnelles qui couvre la 

t~che consid~rable que repr1sentent l 1evolution qonstitutionnelle du Tanganyika et 

ses r~~erc11:ssions ~ l •exterieur, ainsi que la representailion au Conseil 9-~ tute.lle. 

En secqnd .lieu, la . pi;ocedure est la sui vante : les pro jets ~e loi sont, bien . 

entendu, pres~n~es au Conseil executif qui comprend _six membres non fonctionnairea_; 

tous, sauf un, sont, en fait, membres du Cons~il legislatif. Nous avons egalement 

une reunion, immediatement avant chaque session du Conseil legislatif; au cours de 

laquelle les propositions de l'Administration aont soumises aux membres non 

fonctionnaires designes. Ceux-ci peuvent, ~ cette reunion, poser toutes les 

questions qu'ils desirent et demander des pr,cisions. Si une forte opposition 

se manifeste ~ une proposition donnee ou Aune partie dtune proposition, je suis 

A peu pr~s certain que 1 1Administration reconsiderera la question. illn fait, 

il est peu probable qu'il en soit ainsi car, comme je 1 1ai indique, 11 y a six 

membres non fonotionna.ires au Conseil legislatif et si une telle opposition se 

ma.nifestait, l•.Administration en serait informee bien avant la reunion avec les 

membres non fonctiotu:,aires designes. 
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Une personne qui accepte d•~tre nommee membre non fonctionnaire designee 

_9-oit se confol"mer awe vues de 1 1.Dldministration, en ce sens qu 1elle doit voter 
. 

avec 1 1Administration, A moins qu 1il ne s'agisse d 1un vote libre. Dans ce cas, 

le Conseil legislatif - et, plus particuli~rement, le c$te de l'Ad.ministration -

est avise qu 1il s'agit d 1un vote libre et alors, bien entendu, ce membre peut 

voter comme il le Gsire, ce qui est vrai igalement pour les membres fonctionnaires, 

les membres d 1office. 

Il y a_ eu un vote sur la question du droit de vote des femmes aux elections 

de gouvernement local, o~ le Conseil legislatif s'est trouve divise sur toute 

la ligne. Le vote etait libre et 1 1on a pu voir des membres fonctionnaires, du 

c8te de 1 1Administration, echanger leurs arguments, les uns etant en faveur de 

cette proposition et les autres y etant opposes. Ainsi, il y a des occasions o~ 

un vote libre est pe~mis au Conseii' l~gislatif. 

J•esp~re et je crois avoir ainsi repondu aux differents points souleves 

par le representant de l'Inde. 

M. JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

Representant sp~cial. Ila, en effet, repondu de fa~on compl~tc a mes questions, 

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : Le Conseil tiendra encore 

·deux st:!ances demain, ~ 10 h. 30 et a 14 h. 30. Les membres du Conseil pourront, 

s 1ils le desirent, poser aes questions dans le domaine economique et, plus tard, 
• 

·sans doute, dans les domaines du progr~s social et de l 'enseignement. 

La seance est levee ~ 17 h. 55. 




